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1. LOCALISATION DU QUARTIER 
1.1 Localisation 
Laeken se situe au nord de Bruxelles, sur la rive gauche du canal. Commune à part entière jusque 1921, 
Laeken est depuis lors légalement rattachée à la Ville de Bruxelles. Laeken, dans toute son étendue (9,3 km2),
recouvre différents quartiers, formés au cours de mouvements démographiques successifs et dessinés par des 
frontières "naturelles", comme la voie ferroviaire ou le canal.  

Le périmètre proposé est situé entre le rond-point Pouchkine, la passerelle Fransman et l’ancienne gare de 
Laeken. Le point central du périmètre est la place Bockstael. Le choix du périmètre s’est imposé à la suite d’un 
pré-diagnostic1 qui a mis en évidence une série de points forts :  

- Le périmètre proposé se trouve en bordure  de six anciens Contrats de Quartier sur Bruxelles et 
Molenbeek (Maritime, Escaut-Meuse, Marie-Christine, Palais outre-Ponts, Léopold à Léopold et Maison 
Rouge) et le but de ce dernier est de liaisonner et d’amener de la cohérence entre les interventions 
mises en place dans ces six Contrats de Quartier sur le territoire de la région de Bruxelles-Capitale ; 

- Le périmètre a la volonté de participer à la création d’une liaison entre la promenade du parc de la 
Senne et le parc de la L28. Cette promenade reliera le parc Gaucheret au site de Tour et Taxis influent 
une dynamique complémentaire à la promenade verte de la région de Bruxelles-Capitale ; 

- Le périmètre permettra le renforcement et la mise en valeur de la future promenade de Bruxelles 
Environnement le long des voies de chemin de fer, par la mise en place de pénétrations en intérieurs 
d’îlots depuis la rue vers la promenade et par une liaison depuis la place Bockstael qui est un noeud 
intermodal fort du quartier ; 

- Le périmètre permettra de prolonger le parcours cyclo-piéton du parc L28 jusqu’à la passerelle 
Fransman en longeant le chemin de fer ; 

- Le périmètre répond à un manque d’équipements dans un quartier densément bâti et valorise le 
potentiel foncier de la ville. 

Carte 1A (atlas des cartes): Photo aérienne  

                                                          
1 Dossier de proposition 2012, Ville de Bruxelles 
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1.2 Le Plan-guide 
Le cadre spatial du Plan-guide divise le périmètre du Contrat de Quartier Durable Bockstael en 6 quartiers 
morphologiques séparés par 3 axes importants : la ligne de chemin de fer, le boulevard Bockstael et l’avenue de 
la Reine. Ces infrastructures (routières et ferroviaires) viennent morceler le périmètre d’étude en plusieurs 
quartiers, isolés les uns des autres. L’objectif du Plan-guide est d’améliorer la connectivité et les liaisons entre 
quartiers. 

En complément du cadre spatial, le Plan-guide localise un certain nombre de points d’attentions et 
d’interventions ponctuels à l’intérieur et autour du périmètre (carte 1D) : 

- Le tracé de la nouvelle ligne de tram desservant entre autres le site de Tour et Taxis 
- Le maillage vert reliant le site Tour & Taxis à la place Bockstael. Le maillage vert relie le quartier à la 

Promenade Verte en passant par le cimetière de Laeken ; 
- La place Bockstael est un point d’échange important entre différents modes de transports : tram, bus, 

métro et train ; 
- La place Bockstael et le pont Charles Demeer sont des polarités existantes à renforcer parce qu’elles 

sont situées sur des éléments de ruptures physiques fortes, mais très accessibles via les transports 
publics et réseaux de mobilité douce ; 

- La future passerelle au-dessus du Canal dans le prolongement du parc de la Senne ; 
- Deux nouveaux parcs à créer à proximité du périmètre : le quartier durable Tivoli et le site Tour & 

Taxis. 

Plan-guide : Quartiers morphologiques Plan-guide : points d’attentions et interventions 
(carte 1D) 
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1.3 Secteurs statistiques 
La zone d’étude s’étend sur neuf secteurs statistiques. La carte 1c et le tableau ci-dessous montrent les 
secteurs statistiques regroupés par le Monitoring des quartiers dans les quartiers «Vieux Laeken est» et «Vieux 
Laeken ouest». La plupart des îlots du périmètre sont compris  dans le quartier Vieux Laeken Est. C’est 
pourquoi celui-ci sera repris dans les statistiques présentées dans le document. 

Carte 1C (atlas des cartes): secteurs statistiques 

SECTEUR STATISTIQUE MONITORING DES QUARTIERS 
N° NOM NOM
E74 EM.Delvastraat/ EM.Delva (rue) 19. Oud Laken West/ Vieux Laeken Ouest 
E112 Chrysantenstraat/ Rue des Chrysanthemes 
E193 O.L.V. van Laeken/ N.D. de Laeken 
E101 Onze-lieve-Vrouwvoorplein/ Parvis Notre-Dame 
E70 Maria-Christinastraat/ Marie-Christine (rue) 
E72 Roodhuisplein-Zuid/ Maison Rouge (place)-Sud 
E73 EM.Bockstaellaan-Zuid/ EM.Bockstael (Boulevard)-Sud 

20. Oud Laken Oost/ Vieux Laeken Est 

E12 Prins Leopoldsquare/ Prince Leopold (square) 
E14 Kadettenschool/ Ecole des Cadets 

75. Houba 

Source : Monitoring des quartiers 
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1.4 Intentions générales du Contrat de Quartier Durable Bockstael 
La ligne de chemin de fer est le fil conducteur du Contrat de Quartier Durable Bockstael. Tant l’ancienne gare de 
Laeken que la place Bockstael jouxtent le tracé et forment un lien potentiel entre le tissu urbain du quartier et le 
paysage linéaire de la voie ferrée. À l’échelle régionale le tracé du chemin de fer relie le parc L28 au parc de la 
Senne. À l’échelle du quartier elle offre la possibilité de connecter les habitants du quartier aux espaces 
récréatifs, mais elle possède également le potentiel de servir de lien entre les différents fragments du quartier. 
Actuellement, la ligne de chemin de fer se trouve toujours à l’arrière du bâti. Le défi est d’ouvrir le quartier sur 
cette ligne verte et la rendre accessible à la mobilité douce en facilitant de nouveaux développements le long du 
chemin de fer. 

AM Artgineering – Urban Platform scrl   
CQD BOCKSTAEL:  PHASE 1        

VERSION DEFINITIVE 07/2013 - 1-4 



12 | Contrat de Quartier Durable Bockstael

2. HISTOIRE 
2.1 Introduction 
Laeken est une ancienne commune du nord de la région Bruxelles-Capitale. Au Moyen Âge, Laeken faisait partie 
de la « cuve », c'est-à-dire la banlieue, de la ville de Bruxelles. Le village fut annexé à la ville sous le règne 
de Jean III de Brabant en 1331. Il ne redevint une commune qu'en 1795, sous le régime français. Au milieu 
du 15e siècle, les «maîtres des chaussées» de Bruxelles dotèrent Laeken de sa première artère pavée : le vieux 
chemin conduisant de Bruxelles à Laeken, qui correspond à la chaussée d'Anvers actuelle.  
Le creusement du canal de Willebroek, qui fut inauguré en 1561, modifia profondément la physionomie de Laeken.  
Il s'accompagna de l'aménagement de la digue entre Bruxelles et le village de Laeken, l'actuelle Allée Verte, qu'on 
appelait jadis «Digue verte», (« Groenen Dijck » en néerlandais). C’était une zone rurale de petites exploitations 
agricoles et un lieu de promenades pour les citadins. 

Carte postale: l’allée verte et le canal 

Durant tout le 19ème siècle, l’industrialisation va drainer vers la ville un nombre important de gens, principalement 
ruraux pauvres attirés par les emplois ouvriers. Ceux-ci seront demandeurs de logements. La plus grande 
concentration de logement ouvrier se situe de part et d’autre du chemin de fer. Au début du 20ème siècle, Laeken 
présentait un aspect fort différent de ce que nous lui connaissons aujourd’hui. Mi-rurale, mi-industrielle, la 
commune tendait à devenir un quartier à dominante petite bourgeoisie et commerçante. Si l’on ne trouve 
quasiment plus à cette époque de vieilles fermes ou de pauvres maisons à un étage, la vocation ouvrière, elle, est 
cependant encore bien présente. Et la misère de la population aussi, vivant dans des habitations insalubres et 
profitant peu du considérable essor économique. 
La constante expansion industrielle de Laeken devenait de plus en plus dépendante de celle du Grand Bruxelles. 
Déjà en 1897, Laeken avait dû céder deux zones le long du canal (l’allée verte et Tour&Taxis) afin de permettre 
l’extension des installations portuaires de Bruxelles.1 Laeken perdit rapidement son aspect champêtre. Ceci est dû 
avant tout à l’explosion démographique. De rurale, elle devient suburbaine. 

Le domaine de Laeken fut à l’origine lié à l’établissement d’une résidence archiducale d’abord, royale ensuite. Il 
eut des conséquences importantes pour la commune de Laeken. Son territoire se couvrit de résidences 
appartenant à des bruxellois aisés, attirés par le prestige de la proximité du palais. Aujourd’hui on peut observer 
des styles architecturaux variés. 
L’empreinte royale sera encore plus marquée sous Leopold II. Le souverain avait des projets grandioses pour la 
commune. Il voulait que Laeken devienne pour Bruxelles « ce que l’arc de l’Étoile est pour Paris ; le point de 
départ de nombreux boulevards rayonnant tous vers le même point ». Après la parenthèse de la Grande Guerre, 
le 30 mars 1921, la Chambre et le Sénat votèrent l’annexion de la commune de Laeken à Bruxelles-Ville. 

Laeken est doté d’un patrimoine riche. On y trouve donc le Palais et les Serres Royales, mais également le 
Pavillon chinois, la Tour japonaise, l’Atomium, le Heysel, la Cité Modèle, l’Église Notre Dame de Laeken, la Crypte 
royale, le Cimetière dit « le petit Père-Lachaise ». L'ancienne Gare de Laeken, ainsi que l'ancien Hôtel communal 
sont des monuments très visibles sur le périmètre d’étude et qui font aujourd’hui figure de témoins de l’histoire du 
quartier. 

                                                          
1 Publication « Divers aspects de l’ancienne commune de Laeken », Bibliothèque locale et principale de Bruxelles 2 (Laeken), Bruxelles.
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2.2 L’Ancien hôtel communal et la place Emile Bockstael 

Hôtel Communal de Laeken,  
Place Emile Bockstael,  

Laeken début du 20ème siècle 

Place E.Bockstael,  
Laeken, début du 20ème siècle 

Travaux d’aménagement du métro Bockstael,  
Place Bockstael, Bruxelles 1979 

La place Émile Bockstael
L’ancienne place communale, qui porte le nom du dernier bourgmestre de Laeken, Émile Bockstael, n’était à 
l’origine pas prévue à son emplacement actuel. En 1893, Émile Bockstael avait prévu la construction du nouvel 
hôtel communal de sa municipalité à l’endroit actuel du Monument au travail près du canal. Mais en 1897, pour les  
besoins du développement de ses installations portuaires, la Ville de Bruxelles annexe les zones de Tour&Taxis et 
les territoires prévus pour la nouvelle construction. En 1900, la population de Laeken ne fait que croître. Le 6 
septembre 1903, le conseil décide de l’implanter sur l’actuel square des Combattants, au croisement de la rue 
Marie-Christine et du Boulevard Bockstael. Nécessitant des travaux considérables, avec 2 lignes de chemin de fer 
à recouvrir, et située dans un quartier en périphérie par rapport au noyau de l’ancienne localité rue des Palais 
Outre-Ponts, la place devient rapidement le centre nerveux de la commune. Les rues commerçantes se 
développèrent autour. Cette place constitue aujourd’hui un carrefour important de la STIB : métro, tram, bus. 

L’ancien hôtel communal de Laeken
L’hôtel communal de Laeken est un bâtiment de style néo-renaissance flamande. Il fut construit en 1903 sur des 
plans conçus par les architectes Bonduelle et Gilson, lauréats du concours pour la réalisation du bâtiment. L’hôtel 
communal fonctionnera en tant que tel seulement 9 ans. En 1921, la ville de Bruxelles obtiendra que l’état lui 
attribue le territoire de Laeken. Le bâtiment sera réduit à la fonction d’antenne administrative. L’offre des services y 
diminuera d’année en année. Elle aurait même abrité une école durant quelques années. En 2012, l’ancien hôtel 
communal de Laeken est transformé en centre culturel accueillant la Maison de la Création. Cette opération 
s’inscrit dans le cadre plus large de la Politique des grandes villes, visant à la revitalisation des quartiers. 
Aujourd’hui, c’est un espace de formation et de création artistique pluridisciplinaire, reconnu par la communauté 
française comme centre culturel. Le centre culturel de Bruxelles Nord - Maison de la Création est un lieu de 
transmission entre des artistes professionnels et un public large. On y trouve également la bibliothèque de Laeken. 

AM Artgineering – Urban Platform scrl   
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2.3 Le réseau ferroviaire 
Le quartier autour de la place Bockstael a été formé par les voies de chemin de fer à une époque où le bâti était 
moins dense et où le territoire présentait encore un caractère très rural. Tout a démarré avec la création de la 
première gare de chemin de fer inaugurée en 1835 à l’Allée Verte. Ce n'est qu’en 1872, un an après la mise en 
place de la ligne ferroviaire de la ceinture ouest (ligne 28), que la zone autour de la place Bockstael est rendu 
accessible par le train. 

À l’intérieur du périmètre du Contrat de Quartier Durable Bockstael on trouve plusieurs voies de chemin de fer : 
• La ligne 28 : la ligne ferroviaire de ceinture ouest (en activité depuis 1871) qui relie la gare de Bruxelles-

Midi à la gare de Schaerbeek 
• La ligne 50 : l’ancienne ligne de Gand (depuis 1856) qui relie la gare de Bruxelles-Nord à Gand 
• La ligne 28A (désaffectée) : le tracé de l’ancienne ligne 28A sera prochainement transformé en 

promenade verte vers le site Tour & Taxis 

Extension des voies de communication au 19ème siècle 

Source : Espaces partagés-Espaces disputés AATL 
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L’ancienne gare de Laeken
L’ancienne gare de Laeken est située le long de la ligne 50 (Bruxelles - Gand), entre les gares ouvertes de 
Bruxelles Nord et Bockstael. En 1856, la ligne de Bruxelles à Gand est exploitée dans son intégralité, mais sans 
arrêt dans la commune de Laeken. Une halte est mise en service en 1872, un an après la création du chemin de 
fer de l’ouest qui y passe également. Cet arrêt ne fut qu’une simple halte jusqu’en 1880 avec la construction du 
bâtiment voyageur: de style néo-renaissance, il est doté d’une galerie permettant la traversée des voies, et d’une 
grande verrière pour protéger les voyageurs. Ce nouvel ensemble va bénéficier des avancées technologiques de 
l’époque, avec l’utilisation de l’acier et du verre. Les façades et les toitures de la gare de Laeken sont classées par 
arrêté de la région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996. 

Carte postale: l’ancienne gare de Laeken 

Le bâtiment voyageur donne sur un petit jardin public, ouvert sur le parvis Notre-Dame, à proximité de l’Eglise 
Notre-Dame de Laeken et face à l’une des entrées du Domaine Royal. Lors de la seconde Guerre Mondiale, la 
gare subit des bombardements qui détruisent la verrière et la galerie. Une passerelle en béton et brique viendra 
les remplacer pour permettre l’accès aux quais. 

Le 5 octobre 1982, la gare est fermée, après l’ouverture de la ligne du métro, remplacée par le nouvel arrêt 
Bockstael, qui offre  une typologie d’usages plus avantageuse. La Ville de Bruxelles a signé en 2004 avec la 
SNCB un bail emphytéotique de 27 ans pour pouvoir occuper cette gare. L’intérieur du bâtiment a été restauré et 
réaménagé en 2006 pour accueillir provisoirement la Maison de la création pendant la rénovation de l’ancien hôtel 
communal place Bockstael. Aujourd’hui, l’ancienne gare de Laeken reste une extension de la maison de la 
Création et accueille plusieurs associations de quartier. 

La gare royale
Le long de la voie ferrée 28, en bordure du Canal et du Domaine Royal, se situe la petite gare royale, un 
monument peu connu des habitants. Reconnaissable à sa toiture surmontée de sculptures réalisées par jean 
Herain en 1894, c’est un charmant pavillon de style néo-classique où l’on accueillait les visiteurs du roi à leur 
descente de train. Sur ses frontons, des bas-reliefs symbolisent le transport par voie d’eau et par train. Ce 
bâtiment fut mis en service en 1877. Aujourd’hui, bien que désaffecté, c’est un édifice classé. 

Carte postale: l’ancienne gare Royale 

Le site Tour & Taxi
Situé le long du canal de Bruxelles, le site de Tour & Taxi (T&T) a joué un rôle important dans le développement 
économique de Bruxelles. A la fin du 19e siècle, la Belgique est la 5e puissance économique d’Europe. Un accès 
direct à la mer grâce au canal de Willebroeck, ainsi que la forte augmentation des échanges commerciaux 
engorgent le port intérieur de Bruxelles. Dès 1873, la ville et le département des chemins de fer s’intéressent au 
site semi-marécageux qui borde le port de Bruxelles. En 1881, le Cercle des Installations Maritimes de Bruxelles, 
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se crée afin de promouvoir la création du nouveau port. En 1896 et la ville achète pour l’équivalent de 50 millions 
d'euros le site de T&T. Cette dynamique confère une impulsion nouvelle aux quartiers voisins tels 
que Laeken et Molenbeek, et transforme la rive du canal en une véritable zone économique et industrielle. 

Le Site de T&T s'étend sur 45 ha, dont un cinquième constitue une réserve foncière régionale. C’est aujourd’hui un 
ancien et vaste site industriel bruxellois désaffecté faisant l’objet d’un projet d’aménagement important. Véritable 
colonne vertébrale du Schéma Directeur, un parc de 20 ha composera l'espace public autour duquel s'articulent 
l'ensemble des activités: logements, bureaux, loisirs, mobilité. Ce schéma prend également en compte les 
parcelles de l’ancienne ligne de chemin de fer 28A. L’IBGE mène actuellement une réflexion sur l’extension du 
futur parc T&T et la création d’une connexion le long de la ligne 28 du chemin de fer entre T&T et la place 
Bockstael. Ce projet est actuellement au stade de l’étude de faisabilité. 

Site de Tour & Taxi en activité Entrepôts des huiles et poissons Ancienne gare maritime 
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3. OPERATIONS DE RENOVATION URBAINE 
3.1 Les Contrats de Quartier autour du périmètre Bockstael 
> voir carte 3 

Le périmètre proposé dans ce dossier a déjà été partiellement concerné par quatre Contrats de 
Quartier au cours des 15 dernières années. Il s’agit du Contrat de Quartier Marie-Christine (1997- 
2001), du Contrat de Quartier Palais Outre-Ponts (2002-2006), du Contrat de Quartier Léopold à 
Léopold (2005-2009) et du Contrat de Quartier Maison Rouge (2007-2011). Les îlots compris entre l’avenue 
Prudent Bols et la rue Laneau n’ont jamais été repris dans un Contrat de Quartier. La zone du périmètre non 
couverte par un contrat de quartier précédant comprend : 

- Rue Laneau 1 à 57 
- Avenue Richard Neybergh coté paire de 4 à 50 
- Rue Wittouck (entièrement) 
- Avenue Prudent Bols coté paire de 68 à 114 

La zone d'étude est limitrophe dans sa partie sud au contrat de quartier Escaut Meuse (2004-2008) commune 
de Molenbeek qui s’est clôturé en 2008. Le Contrat de Quartier Durable Masui (2010-2014) se situe également 
à proximité de ce périmètre. 

3.1.1 Contrat de Quartier «Marie-Christine» 1997-2001 
Spatialement, le Contrat de Quartier Marie-Christine s’articule autour d’un axe commercial, la rue Marie-
Christine, qui relie deux limites du quartier à savoir le square Jules de Trooz et la Place Bockstael. Le périmètre 
du contrat de quartier Marie-Christine couvrait une superficie de 29 hectares. Une très petite partie du périmètre 
Marie-Christine est reprise dans le périmètre proposé.  

Une seule opération de création de 11 logements a été menée dans le cadre du Contrat de Quartier Marie-
Christine à l’intersection des 2 périmètres des contrats de quartiers Marie-Christine et Bockstael. Opération 
important dans le cadre du Contrat de Quartier Marie est l’ouverture de l’Espace S (rue de la Comtesse de 
Flandre 4), service senior et espace public numérique (EPN). 

3.1.2 Contrat de Quartier «Palais-outre-Ponts» 2002-2006 
Le quartier « Palais outre-Ponts » se divise en trois parties, les parties Est et Ouest sont coupées par l’avenue 
de la Reine et le chemin de fer. La troisième partie que l’on appelle Nord est comprise entre l’avenue du Parc 
Royal et les rues Mellery et des Vignes. Les principales opérations effectuées dans le cadre du Contrat de 
Quartier Palais Outre-Pont sont : 

- la rénovation de la première maison communale de Laeken, rue Palais-outre-Ponts 
- l’achat de l’ancienne gendarmerie rue de Stéphanie en vue d’y construire 12 logements  
- la création de 54 logements rue Léopold 1er sur un terrain à bâtir 
- la création de logements au 325-327 rue Stéphanie afin d’améliorer la sécurité générale de la rampe 

vers le passage Chambon et de créer un passage vers le terrain enclavé en intérieur d’îlot 
- le réaménagement du terrain communal enclavé en intérieur d’îlot (Albert / Reine / chemin de fer) afin 

d’accueillir une douzaine de potagers. Suite à la pollution du sol le projet est transformé en jardin 
pédagogique. L’accès au jardin se fait aujourd’hui par la rue Palais-outre-Pont le long du chemin de fer.  

Différentes opérations n’ont pas été intégrées dans le plan quadriennal d’investissement du Contrat de Quartier 
Palais-outre-Ponts pour différent raisons : 

- la rénovation de l’impasse des usines : opération réalisée par la SDRB sur fonds propres 
- travaux de restauration nécessaires pour la préservation de l’ancienne gare de Laeken : pris en charge 

par la PGV hors CQ 
- la rénovation du passage Chambon et abords : opération non réalisée en attente d’une intervention de 

la SNCB en matière d’étanchéités et de remis en état de l’infrastructure. Aujourd’hui, les travaux ont été 
effectués.

3.1.3 Contrat de Quartier «Léopold à Léopold» 2005-2009 
Le périmètre du contrat de quartier Léopold à Léopold s’étend au nord de la rue Léopold Ier jusqu’au square 
Prince Léopold et se prolonge à l’est du Boulevard Bockstael jusqu’à la drève St Anne (voir carte 3). Une petite 
partie du périmètre Léopold à Léopold est reprise dans le périmètre proposé et une seule opération de 
réaménagement de la rue Jan Bollen y a été menée. 

Le programme prévoit la construction et la rénovation d’une vingtaine de logements. Le contrat de quartier 
Léopold à Léopold a également contribué à la création ou à la rénovation d’équipements collectifs. Le Centre de 
formation pluridisciplinaire pour adultes L'Espace ABC situé rue Fransman a été inauguré en mai 2008.  
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Parmi les nombreux projets d’espaces publics, il y a aussi la démolition-reconstruction de la passerelle 
Fransman (voir 3.3.2), élément urbain structurant fort dans le quartier et d’une grande qualité architecturale. 
L’aménagement de la section commerciale de la rue Fransman, repris dans le dossier de base, a été 
abandonné. 

Au niveau du volet socio-économique le contrat de quartier a déployé d’importants moyens pour soutenir la 
formation et l’emploi. Plusieurs projets ont permis d’associer formation, mise à l’emploi et amélioration de 
l’environnement urbain. Le Projet X (Politique des Grandes Villes), projet de lutte contre les logements 
insalubres, a permis de réhabiliter une trentaine de logements. Le projet Fransman en couleurs a contribué, lui 
aussi, à améliorer la qualité du bâti. L’asbl Régie de quartier a ainsi rénové plus de 60 façades. Dans le cadre 
du projet Léopolyv, plus de 180 personnes ont suivi une formation tandis que 480 personnes ont bénéficié d’un 
accompagnement vers l’emploi. 

3.1.4 Contrat de Quartier «Maison Rouge» 2007-2011 
Le périmètre de ce contrat de quartier Maison Rouge s’étend du boulevard Bockstael à l’ouest, la rue Marie-
Christine au nord, les rues Claessens, Tivoli, Molenbeek et Dieudonné Lefèvre au sud, couvrant une superficie 
de presque 50 hectares. Seule une opération de réfection d’une partie de la rue Princesse Clémentine est 
menée dans le cadre du Contrat de Quartier Maison Rouge et est reprise dans le périmètre proposé. 

Dans le Contrat de Quartier Maison Rouge, la rénovation ou la construction de 40 nouveaux logements sociaux 
ont été prévues, afin de rencontrer la demande de logements sociaux dont la quantité est particulièrement faible 
dans le périmètre du Contrat de quartier. L’embellissement du noyau commercial de la rue Marie-Christine est 
prévu via la rénovation de logements au-dessus des commerces, l’amélioration de certaines vitrines et la 
peinture de certaines façades. 

En termes d’infrastructures collectives, la réaffectation du bâtiment Byrrh (voir 3.3.3) constitue un projet 
essentiel pour le quartier et fait l’objet d’une demande de subsides européens (FEDER) destinés à soutenir 
l’effort du Contrat de Quartier. Le bâtiment une fois rénové abritera une série d’équipements à destination 
prioritaire du quartier. Un bâtiment fut construit place Willems. Il comprend 13 logements. Il fut inauguré en Avril 
2012. Ce projet prévoit également la reconfiguration partielle de l’îlot Willems -Moorslede - Comtesse de Flandre 
avec la création d’une crèche de 48 places, d’une salle polyvalente et de terrains de jeux en intérieur d’îlot, le 
chantier débutera prochainement. Il prévoit aussi le réaménagement d’un hangar rue de Moorslede en vue d’y 
installer une infrastructure  tournée vers la jeunesse. 

Outre la création ou le renforcement de différentes infrastructures collectives, qui se situeront surtout du côté de 
la place Willems, principal espace public du périmètre, le contrat de quartier Maison Rouge accorde une 
attention particulière à divers projets d’insertion socio professionnelle comme le projet Potentia, Bureau Social 
d’Intérim. Fruit d’un partenariat entre la Mission locale de Bruxelles Ville, la Maison de l’Emploi et de la 
Formation de la Ville ainsi que Randstad.  

3.1.5 Contrat de Quartier Durable «Masuï» 2010-2014 
Le Contrat de Quartier Durable Masui (2010-2014) se situe également à proximité de ce périmètre, de l’autre 
côté du canal. Son périmètre d’étude est compris entre l’Allée verte (ouest), l’angle de la rue Masui et la 
chaussée d’Anvers (sud), la rue des Palais (nord) et la limite communale Schaerbeekoise (est).  

La valorisation de l’ancien tracé de la Senne est un projet important dans ce Contrat de Quartier comprenant 
l’aménagement d’un itinéraire cyclable régional entre le Pentagone et Laeken via une passerelle sur le canal de 
Willebroeck. Une étude préliminaire (diagnostic et schéma directeur) a été menée pour l’aménagement du parc
de la Senne et sa connexion vers le square du 21 juillet (Laeken). Il pourrait donc être intéressant d’avoir des 
synergies entre ces deux contrats de quartier notamment via une connexion entre le futur parc de la Senne et le 
futur parc L28 en passant par la place Bockstael.  

3.1.6 Contrat de Quartier «Escaut Meuse» 2004-2008 (Molenbeek-Saint-Jean) 
Le Contrat de Quartier Escaut Meuse se situe à Molenbeek-Saint-Jean, à proximité du périmètre du Contrat de 
Quartier Durable Bockstael dans le prolongement sud de la ligne de chemin de fer. Deux des projets de ce 
Contrat de Quartier sont en relation avec projet régional de voie verte sur l’ancienne ligne de chemin de fer L28
(parc régional L28, voir 3.3.1). Il s’agit de la construction de 8 logements passifs, d’une crèche et de locaux pour 
diverses associations sur l’avenue Jean Dubrucq 224-226 ainsi que de l’aménagement d’un espace récréatif de 
2.700m² (parc Dubrucq) qui fera partie intégrante du parc régional L28. Le parc s’implante sur une parcelle 
communale située entre la ligne ferrée et l’avenue Jean Dubrucq à hauteur du pont Dubrucq. 
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3.2 Inventaire des opérations de rénovation urbaine 
> voir carte 3 

3.2.1 Logement 

Nombre de
logements 

CQ Maison Rouge (2007-2011) 
Place Willems, 14-16 13 cofinancement CPAS 
Rue Stéphanie, 24-31 16 cofinancement CPAS 
Rue de Ciplet, 7 10 Opération supprimée : pris en charge par le privé 
Rue de Ciplet, 11 5
Rue de la Comtesse de Flandre, 69 3 Opération supprimée : pris en charge par le privé 
Angle rues de Drootbeek et de 
Moorslede 

1 Opération supprimée : pas plus d’info 

Rue du Champ de l’Eglise, 53  6 Opération supprimée : pris en charge par le privé 
Rue du Champ de l’Eglise, 55 6 Opération supprimée : pris en charge par le privé 

CQ Léopold à Léopold (2005-2009) 
Rue Terplast, 99 1 Opération supprimée : pris en charge par le privé 
Rue Fineau, 34 4 cofinancement CPAS 
Rue Fineau, 22-24 8 cofinancement CPAS 
Rue Fransman, 1 6
Rue de Vrière, 29 10 Opération supprimée : pollution de sol, le 

chantier est actuellement en cours mais hors 
subside CQ 

Rue Thys-Vanham, 15-17 et 19 5
Boulevard E.Bockstael 302-304 
Projet Mixte logement et équipement 
collectif dans un bâtiment Vandergoten 

Projet retiré du programme suite à la volonté du 
propriétaire de finalement poursuivre l’activité 
économique sur le site. 

CQ Palais outre-Ponts (2003-2006) 
Rue Léopold Ier, 62-74 35
Rue Stéphanie, 87 12
Avenue de la Reine, 325-327 6
Rue Stéphanie, 30-32 
(+ équipement socioculturel) 

3

Rue des Palais outre-Ponts 
(+ équipement outre-Ponts) 

25

Avenue du Parc Royal, 19-20 7

3.2.2 Infrastructures collectives 
La création ou la rénovation d’équipements collectifs à destination des habitants du quartier 

CQ Maison Rouge (2007-2011) 
Rue de Moorslede, 54-56 Bureaux du Projet X et les infrastructures jeunesse de la Ville 

de Bruxelles 
Intérieur d’îlot : Rue Marie-Christine, 166 
/ rue Comtesse de Flandre, 69 

Construction de la Maison de l’enfance et réaménagement des 
infrastructures de l’intérieur de l’îlot 

Rue du Camp de l’Eglise, 53 Installation du local de la propreté publique 
Rue Stéphanie, 24-31 Installation du restaurant social « l’Autre Table » 

CQ Léopold à Léopold (2005-2009) 
Intérieur d’îlot Raemakers-Siphon-
Terplast-Stevens 

Extension et rénovation du centre communautaire l’OASIS 

Rue Thys-Vanham, 17 Antenne du Contrat de Quartier 
Rue Fransman, 131 Centre de formation pluridisciplinaire pour adultes 
Rue Steyls, 36 Maison des Familles 

CQ Marie-Christine (1997-2001) 
Rue de la Comtesse de Flandre Espace S 
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3.2.3 Espace publics 
Aménagement des espaces publics, réfection de voiries et de trottoirs, réaménagement de places, de 
carrefours, renouvellement de l’éclairage public, plantation d’arbres, … 

CQ Maison Rouge (2007-2011) 
Rue Princesse Clémentine Aménagement d’un espace public verdurisé 
Rue Charles Demeer Réaménagement des trottoirs et plantation d’arbres d’alignement 
Eclairage rues Charles Demeer et Clesse Renouvellement de l’éclairage public 
Angle rues Drootbeek et de Moorslede Création d’un espace vert public de proximité 
Rue Antoine Clesse Rénovation et réaménagement de la voirie et plantation d’arbres 
Rond-point Pouchkine Réaménagement du rond-point, adaptation de l’éclairage et 

plantation d’arbres 

CQ Léopold à Léopold (2005-2009) 
Boulevard Emile Bockstael Aménagement d’une berme central (opération retirée en 

modification de programme à cause des problèmes en terme de 
mobilité) 

Passerelle Fransman-Stevens Démolition et reconstruction de la passerelle Fransman-Stevens 
Ilot Ramaekers Rénovation de l’espace intérieur de l’îlot Raemakers-Siphon-

Terplast-Stevens 
Ensemble Fransman / Mode-Vliebergh : 
voiries, trottoirs et éclairage public 

Réaménagement de l’espace public :  
Fransman – section commerciale (supprimé),  
Fransman – justice de paix, 
Fransmain – dernier tronçon,  
Mode-Vliebergh – woonerf 

rues Breesch, Thys-Vanham et J. 
Fontaine 

Réaménagement de l’ensemble « place de l’école » 

Rues P.Bols, J.Fontaine et carrefour 
Léopold Ier / Bols  Delva 

Réaménagement de l’ensemble « Ouest Delva » 

Rue J.Bollen (à l’ouest du boulevard 
Bockstael

Réaménagement de l’espace public 

Plan lumière Mise en valeur de lieux remarquables 
Fresque BD Réalisation de deux œuvres murales 
CQ Marie-Christine 
Rues Stéphanie (partiellement), du Tivoli 
(partiellement), van Gullick, de Ciplet, 
Champ de l’Eglise (partiellement), 
Princesse Clémentine 

Trottoirs et voiries 

Rue de Molenbeek Aménagement de la sortie de l’école 
Place  de Maison Rouge Plantations 

CQ Palais outre-Ponts (2003-2006) 
Rue Mellery nord & des Vignes Trottoirs 
Rue Mellery sud Voirie + trottoirs 
Rue Mathieu Desmaré Espace vert 
Rue des Palais outre-Ponts sud Voirie + trottoirs 
Rue des Palais outre-Ponts sud Voirie + trottoirs + plantations 
Rue des Palais outre-Ponts Plaine de jeux 
Rue Albert ouest Voirie + trottoirs + éclairage 
Rue Albert est Voirie + trottoirs + éclairage 
Rue du Timon Voirie
Rue de la Grotte Trottoirs + éclairage 
Rue Tacquet Voirie + éclairage 
Parc ancienne gare Espace vert 
Rue Leopold Ier est Voirie
Rue Leopold Ier centre Voirie + plantations+ casse-vitesse 
Rue Leopold Ier ouest Voirie + plantations 
Rue du champ de l’Eglise Voirie + trottoirs + plantations 
Rue de la Royauté Voirie + trottoirs + plantations 
Rue de Moorslede Eclairage 
Rue Stéphanie Eclairage 
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3.2.4 Projets de revitalisation socio-économique 

CQ Maison Rouge (2007-2011) 
Guichet Logement : lieu d’information et de soutien aux locataires 
Projet X : amélioration de la salubrité des logements locatifs 
Habiter au-dessus des commerces : remettre les logements inoccupés sur le marché de logement en créant 
ou en restituant les voies d’accès vers les logements 
Formation d’auxilliaires de la petite enfance 
Espace public numérique 
Potentia, bureau social d’interim 
Actions convivialité : engagement de 2 éducateurs de rue 
Images des commerces : favoriser le dynamisme du noyau commerçant de la rue Marie-Christine 
BYRRH, Crèche « Quartier Maison Rouge », rue Dieudonné Lefèvre 
Actions propreté : identification des problématiques propres au quartier 
Actions façades : travaux de peintures et de rafraîchissements des façades du haut de la rue Marie-Christine 

CQ Léopold à Léopold (2005-2009) 
Patristmoine LaL : sensibilisation des enfants du quartier à leur environnement culturel et architectural 
Incitation à la rénovation des façades 
Prime à la rénovation 
Nickel Laeken : médiateur propreté pour informer et sensibiliser les utilisateurs du quartier à la problématique 
de la propreté 
Maison des familles : activités pour les familles 
Halte garderie / espace realis famille : halte d’accueill d’urgence et de socialisation pour les enfants de 3 
mois à 3 ans 
Projet X Laeken : rénover des logements privés donnés en location, alors qu’ils ne répondent pas aux 
normes du Code du Logement 
Fransman en couleurs : Opération d’embellissement des façades et d’insertion socioprofessionnelle 
Animation OASIS : engagement d’un animateur en vue de renforcer le travail d’encadrement des jeunes et la 
cohésion sociale au sein du quartier Ramaekers 
Léopolyv : filières d’insertion variées, alphabétisation, job coaching, formation 
Fêtons le Contrat de Quartier : création d’espaces de dialogue et de rencontres autour du quartier 
Projet fresque Métro Bockstael : réalisation d’une œuvre collective qui sera exposée dans le métro 

CQ Marie-Christine (1997-2001) 
Rénovation Salle rue Stéphanie. Personnel 
Personnel pour piscine 
Maison de quartier place Maison Rouge. Personnel 
Assistance à la rénovation. Personnel 

CQ Palais outre-Ponts (2003-2006) 
Synergie Citoyennes, bénévolat dans les rues du quartier pour aider les jeunes en difficulté. 
Projet Jeunesse : Création d’une maison de jeunes 
Ligue des Familles : Espace relai famille, lieu de rencontre, d’information et d’animation pour les familles. 
Synergie Citoyenne, « Pompier Social » :  Médiation de conflits familiaux, sociaux, scolaire et 
intergénérationnels. 
PICOL : Animations sur des thèmes lié à la vie, circulant dans les associations, les écoles, bibliothèques et 
lieux de culte. 
Laeken Découverte : Tableau synoptique et tirage en 5000 exemplaires d’un album populaire sur l’histoire de 
Laeken 
Amis sans Frontières : tables de conversation pour favoriser l’intégration des habitants d’origine étrangère 
Atelier plastique, rencontres entre artistes et habitants du quartier  
Mémosource : Ateliers créatifs contribuant aux rencontres interculturelles et intergénérationnelles et à la 
sauvegarde  de la mémoire 
Régie de Quartier : insertion socioprofessionnelle, formation technique  de rénovation en bâtiment 
Mission Locale: Permanence d’une table emploi 
Centre Urbain: incitation à la rénovation, améliorer l’habitabilité du quartier et des conditions de logement  
Centre de Contact : distribution d’une carte aux habitants reprenant les coordonnées des associations et 
institutions publiques actives dans le quartier.  
Laeken Découverte : Incitation au ravalement des façades par la réalisation d’une videosimulation 
RBDH : Exposition Santé-Salubrité- Logement de 2 mois 
Mission Locale: Fête de Quartier, rassembler et faire participer tous les acteurs du quartier et expliquer ce 
qu’est le Contrat de Quartier aux habitants. 
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3.3  Actions menées en bordure du périmètre 

3.3.1 Les parcs L28, L28A et T&T 
Depuis 2006, en accord avec le lancement du schéma directeur régional, des projets de parc et de coulée verte 
ont été étudiés. Les maitres d’ouvrage respectifs des projets sont BELIRIS pour le parc régional L28 et l’IBGE 
(Bruxelles-Environnement) pour la coulée verte 28A. 

Emprise du parc régional L28 Emprise de la coulée verte L28A 1 Emprise du parc de Tour & Taxis 

Le parc régional L28
Le parc régional L28 (24.000 m2) s’inscrit dans le cadre du projet régional de voie verte sur l’ancienne ligne de 
chemin de fer L28.  
La phase 1 de ce projet est finie. Un espace récréatif de 2.700m², mené par la Commune de Molenbeek dans le 
cadre du Contrat du Quartier ‘Escaut-Meuse’ a été inauguré et ouvert au public le 22 septembre 2011. 
L’aménagement du parc est très simple: une large pelouse plantée d’arbres à hautes tiges qui permet la visibilité 
de l’ensemble du site. Cette pelouse sera prolongée par une série d’espaces verts qui assureront une connexion 
naturelle entre la place Bockstael, la station Metro Belgica et le canal (via Tour & Taxis). 
Pour la phase 2 (2012-2013), le projet du parc L28 est mené et financé par Beliris et il a obtenu le permis 
d’urbanisme. Le parc s’étendra de la station Métro Belgica à celle de Pannenhuis. En plus de sa fonction de 
délassement et de promenade, plusieurs équipements de jeu et de loisir jalonneront le parc.2

Financement : Beliris, Contrat de Quartier Escaut Meuse (Parc Dubrucq) 
Avancement : des problèmes de pollution de sol ont retardé le chantier qui devrait être achevé en 2014 

La coulée verte L28A
Le projet de la coulée verte 28A constitue un tronçon de parc qui relie le parc L28 au parc régional de T&T. Il 
commence entre les ponts Clesse et Dubrucq et s’étend au nord, au-delà du pont Demeer jusqu’aux bâtiments 
industriels situés sur le flanc Est de la vallée ferroviaire. La parcelle est actuellement propriété d’Infrabel et de B-
Holding. Ce projet est encore à l’étude. L’aménagement complet du parc L28A est prévu pour 2015. Depuis la 
place Bockstael jusqu’au futur parc de Tour & Taxi, l‘aménagement des talus et des anciennes voies de chemin 
de fer de la ligne 28A va permettre d’ouvrir l’ancien site ferroviaire aux quartiers environnants. 
La boucle que dessine la dérivation ferroviaire désaffectée connectée à la place Bockstael accueillera une 
promenade écologique, accessible depuis la place par l’aménagement d’un franchissement des voies de chemin 
de fer, mais également, par des entrées ouvertes sur les quartiers qu’elle traverse. Le caractère écologique des 
talus sera mis en valeur, ceux-ci ne seront pas accessibles aux usagers. Des jardins associatifs seront 
éventuellement créés en haut des talus, en équilibre avec leur fonction écologique.3

Financement : Bruxelles Environnement (étude), Beliris (travaux) 
Avancement : la réalisation des travaux entre le pont Demeer et la place Bockstael devrait être aboutie d’ici 3 à 
4 ans (2017) ce compris la passerelle. Cette temporalité coïncide avec les délais du Contrat de Quartier Durable 
Bockstael. La partie entre le pont du Jubilé et le pont Demeer est prise en charge par Bruxelles Environnement 
et sa réalisation est prévue pour le printemps 2014. 

Tour & Taxis
Le périmètre du Contrat de Quartier Durable Bockstael est situé en bordure de la zone levier Tour & Taxis. Le 
site de Tour & Taxis est réglementairement inscrit comme Zone d’Intérêt Régional (ZIR) n° 6 au PRAS. La 
Région a lancé début 2006 un Schéma Directeur, adopté par la Région en décembre 2008. Le schéma directeur 
comprend, entre autres, la création d’un parc de 20 ha composant l’espace public autour duquel s’articule 
                                                          
1 Source schémas : fiches espaces vert, parc L28, synthèse T&T, 2010, ADT 
2 BRU+ : http://www.bruplus.irisnet.be/fr/content/parc-l28
3 Développement des sites d’espaces publics dans la zone T&T (note de synthèse), MDP
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l’ensemble des activités (logements, bureaux, loisirs, …). En matière de mobilité, le site sera desservi par une 
ligne de tram qui, de la Gare du Nord, passera par le canal et la passerelle Picard (interdite aux voitures) la gare 
maritime et la place Bockstael pour rejoindre le réseau de la STIB.4

Le Gouvernement régional a invité la Ville de Bruxelles (arrêté du 23/04/2009) à transcrire les grandes 
orientations du schéma directeur dans un Plan Particulier d'Affectation du Sol (PPAS). S'inspirant du schéma 
directeur et de l'arrêté du Gouvernement, la Ville de Bruxelles a délivré un permis d’urbanisme portant sur 218 
327 m² (ZIR 6A) dont 87 868 m² sont affectés au logement, 59 792 aux commerces, 22 830 m² aux équipements 
et 14 792 m² aux activités productrices et logistiques. Le permis pour la ZIR 6A prévoit en outre 8,20 ha 
d’espaces verts, dont 2,19 ha de voiries plantées et 1,47 ha d’intérieurs d’îlot et jardins privés. 

Financement : les propriétaires du site 
Avancement : le site se développera par phases d’ici à 2020. 

Le Contrat de Quartier Durable Bockstael va devenir un point important dans l’articulation de ces grands projets 
car la place Bockstael est un nœud intermodal fort. Il permettra le renforcement et la mise en valeur de la future 
promenade de Bruxelles Environnement le long des voies de chemin de fer, créant une connexion avec le parc 
L28 et le site de T&T. Le Contrat de Quartier Bockstael a la volonté de participer à la création d’une liaison entre 
la promenade du parc de la Senne et du parc régional L28 (voir 1.4). Cette promenade reliera le parc Gaucheret 
au site de Tour & Taxis influant une dynamique complémentaire à la promenade verte de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

3.3.2 Passerelle Fransman 
Le projet prévoit la démolition et la reconstruction de 
la passerelle Fransman-Stevens. L’accent sera mis 
sur la lisibilité de l’accès à la nouvelle passerelle et la 
création de deux socles qui seront également conçus 
comme des espaces publics. La présence des 
escaliers donnera un accès direct et visible, dans le 
prolongement des rues Fransman et Stevens. Les 
rampes permettront l’accès aux cyclistes et aux 
personnes à mobilité réduite tout en conservant le 
cheminement, si typique, de la situation actuelle. La 
passerelle sera réalisée en tôles pliées et acier 
perforé.

Financement : Contrat de Quartier Léopold à Léopold 
Avancement : clôture du chantier pour janvier 2014

Projet passerelle Fransman, 
Source : http://www.ney.be/fr/projects_details/249.html

                                                          

3.3.3 Projet « BYRRH »  
Construit en 1932, les anciens établissements BYRRH, situé rue Dieudonné-Lefèvre portent le nom d’un vin 
cuit, production d’origine française. Le CPAS de la Ville de Bruxelles a fait l’acquisition du bâtiment industriel 
« BYRRH » dans lequel il a prévu la création d’une crèche de 36 places auxquelles s’ajouteront 12 places de 
« halte accueil »5. Le reste du bâtiment sera consacré à la création d’un pôle d’activités économiques urbaines 
de plus de 8500 m². L’objectif de ce  pôle d’activités économiques est de mettre à disposition des locaux 
permettant d’accueillir des entreprises en expansion. Les espaces prévus seront modulables. La création de ces 
espaces favorisera le maintien d’acteurs économiques et l’installation de nouveaux acteurs au sein de la Zone 
d’Insertion Prioritaire.  

Financement : Contrat de Quartier Maison Rouge, FEDER 
Avancement : la fin des travaux est prévue pour 2017 

3.3.4 Ecole de la Batellerie 
Ce projet mené par la Ville de Bruxelles porte sur la rénovation des bâtiments existants à proximité de Tour & 
Taxis et du projet « Byrrh » en vue d’y installer une nouvelle école secondaire (athénée) d’environ 600 élèves, 
rue Claessens. L’école comprendra une vingtaine de salles de classe, un réfectoire, deux cours de récréation, 
un préau, trois laboratoires, une salle de sport et une salle polyvalente. La salle polyvalente est prévue pour 
accueillir des activités extrascolaires et sera mise à disposition des habitants du quartier en dehors des heures 
de cours. 

Financement : Ville de Bruxelles 
Avancement : fin des travaux 2012 

4 Le 18/07/2013, le Conseil des ministres régional bruxellois a marqué son accord sur l’aménagement d’une nouvelle ligne de 
tram qui reliera le site de Tour et Taxis à la Gare du Nord
5 Projet annulé pendant la rédaction du dossier de base du Contrat de Quartier Bockstael 
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3.3.5 Quartier durable « Tivoli » 
Le futur quartier durable Tivoli sera composé à la fois d’une zone résidentielle avec 65.000 m² de logements 
passifs, et d’une zone pour des entreprises actives dans le développement durable. Le permis de lotir prévoit la 
construction de 7 nouveaux îlots de logements passifs (environ 446 unités - 47.000 m²) avec des jardins 
privatifs, des crèches (72 places) et autres équipements de quartier et des commerces (rue de Wautier). Les 
deux nouvelles voiries publiques vont privilégier les piétons et les cyclistes. La superficie dédiée aux activités 
économiques  présente un potentiel de développement de 15.000 m² à 20.000 m². 

Financement : FEDER (Brussels Greenbizz), SDRB (logements) 
Avancement : la demande de permis d’urbanisme sera déposée vers l’automne 2013, la fin des travaux est 
prévue pour 2015 

3.3.6 La piscine de Laeken 
La piscine de Laeken située rue Champ de l’Église qui est la principale infrastructure sportive du quartier. Elle 
est gérée par la Ville de Bruxelles et abrite également un centre omnisport comprenant une salle polyvalente 
(basket-ball, volley-ball, handball, gymnastique sportive) et une salle pour les sports de combat. Depuis le 1er 
avril 2012, la piscine de Laeken est fermée au public pour cause de rénovation.  

Financement : Ville de Bruxelles 
Avancement : La date de réouverture provisoire du complexe est prévue au 1er janvier 2014. 

3.3.7 La Briqueterie 
L’ancien site industriel chocolatier de la Briqueterie (rue de la briqueterie 46) a été rénové en logements. Ce 
projet de la société Ullis s’est construit sur quatre étages entre la rue de la briqueterie, la rue de Lesning et la 
rue de Molenbeek avec une façade sur chaque rue. Le concept est la construction de lofts vendus gros œuvre 
fermé étanche : avec les toitures, façades et châssis remis à neufs. 

Financement : société Ullis (privé) 
Avancement : fin des travaux 2012 

3.3.8 Le projet Néo 

Le projet Néo, à 5 minutes de la place Bockstael en 
métro, concerne le réaménagement du plateau du 
Heysel (67 hectares) pour en faire un espace public 
attrayant qui accueillerait des logements, des 
magasins et des équipements de loisirs. Le projet 
devrait créer 3000 emplois directs. Les petits 
commerçants de la rue Marie-Christine, toutefois, 
craignent la création d’un grand centre commercial, 
pouvant fortement déstabiliser le commerce de 
proximité.6

Financement : ADT, Ville de Bruxelles, société EXCS 
Avancement : projet définitif printemps 2014  

Avant projet NEO 
Source :http://www.adt-ato.irisnet.be/

                                                          
6 Plan Global de Revitalisation de Laeken 2012 - 2018 
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4. LOGEMENT 
Les données datent essentiellement de 2001, car les enquêtes et recensements sur le thème du logement ont été 
clôturés à cette date. Ce sont les dernières données complètes du monitoring des quartiers. 

4.1 Densité de population 

Le périmètre de Contrat de Quartier se trouve dans une zone fortement dense de 16 171,79 habitants/km2 
(moyenne RBC 6751.29 habitants/km2). 
Pour ces secteurs statistiques, il est important de remarquer que de grands espaces ne sont pas construits, à 
savoir le site de Tivoli et le Cimetière de Laeken. Ces grands espaces non bâtis ont tendance à influencer 
fortement à la baisse la densité de ces secteurs. 
On peut donc en conclure que la densité réelle du quartier proposé est plus élevée, pour les terrains bâtis que ce 
que ne montrent les chiffres. 

Densité de population en 2010 (hab/km2) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2010 Densité de population 16 171.79 6751.29

La densité de la population dans le Vieux Laeken Est est nettement supérieure à celle de la Région.  

4.2 Mixité de logements 

Type de logement en 2001 (%) 

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST RBC
2001 Appartement 64.61 71.16
2001 Maison unifamiliale 34.35 28.17
2001 Maison 3 ou 4 façades 3.48 6.47

Source : Monitoring des quartiers

La part des ménages résidant en appartements dans le quartier du Vieux Laeken Est (64.61%) est légèrement 
inférieure à celle des ménages résidant en appartement dans la Région Bruxelloise (71,16%). Tandis, que la part 
des ménages résidant en maison unifamiliale (34.35%) est supérieur au reste de la Région (28.17%). 

Superficie des logements en 2001 (%) 

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST RBC
2001 - 55 m² 48.26 34.72
2001 55-84m² 25.88 29.09
2001 85-104m² 14.68 19.8
2001 + 104m² 11.19 16.39

Source : Monitoring des quartiers
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Les logements sont principalement des appartements dont la superficie moyenne (65.06m²) est plus petite que la 
superficie moyenne des logements dans la Région de Bruxelles-Capitale (74.39m²). Ceci semble être dû à une 
démultiplication des logements dans un même appartement. 
Presque la moitié des logements du Vieux Laeken Est font moins de 55m² et le nombre moyen de personnes par 
ménage pour le périmètre d’étude est bien plus élevé que le nombre moyen en RBC. Ce surpeuplement qui 
semble peser sur le quartier du périmètre d’étude est un phénomène commun qui est lié à une demande plus 
élevée que l’offre en logements particuliers et logements sociaux à la ville de Bruxelles. De plus, les logements 
sont pour la plupart des appartements anciens peu ou pas entretenus, ce qui entraine des problèmes de salubrité 
et de sécurité. Il est difficile de pouvoir rénover partiellement ou entièrement pour des raisons financières, et donc 
ces logements restent en location malgré un état mauvais.

4.3 Statut d’occupation des logements 

L’augmentation des prix de l’immobilier a un impact important dans le périmètre d’étude. Les ménages rencontrent 
de plus en plus de difficultés à trouver des logements accessibles et adaptés à leur structure familiale. Cette 
situation entraine le développement d’un marché noir de la location. Selon un constat de l’ASBL BRAVVO, il existe 
un grand déficit de logements sains à loyer abordable sur le périmètre. Beaucoup d'habitants se plaignent de 
logements insalubres et/ou trop petits pour accueillir une famille souvent nombreuse. D'autre part, le quartier étant 
une destination privilégiée pour certains primo-arrivants et personnes immigrées en situation irrégulière, le quartier 
connait un gros problème de "marchands de sommeil". Il existe plusieurs situations particulièrement graves où des 
caves sont parfois utilisées pour accueillir plus de trente personnes sans eau courante, sanitaire ou électricité. 

Part des logements occupés par le propriétaire en 2013 (périmètre) 

CATEGORIE PERIMETRE (%) PERIMETRE (NOMBRE) 
Propriétaires occupants 48% 362
Propriétaires non occupants 40% 299
Mixtes (proriétaires occupants + autres) 12% 90
Total 100% 751

Source : Ville de Bruxelles

4.4  Confort des logements 

Pour mesurer le confort des logements, l’indicateur souvent utilisé, concerne le « confort de base ». Celui-ci se 
base sur le fait qu’une habitation doit être pourvue d’une salle de bain, de l’eau courante et de toilettes à l’intérieur. 
Les habitations qui ne sont pas pourvues de l’une ou de plusieurs de ces facilités sont considérées dès lors 
comme des habitations peu confortables. Outre le confort de base, d’autres indicateurs sont évidemment utiles 
pour diversifier le niveau de confort, comme les logements munis de chauffage central, le nombre de pièces ou la 
superficie, la présence d’une cuisine de 4m² ou plus, la présence d’un vitrage isolant ou d’un double vitrage… 

L’indicateur de confort est subdivisé en trois catégories selon l’Enquête Socio- économique de 2001:   

1. Petit confort = confort de base : logement avec eau courante + toilette intérieure + salle de bain avec baignoire 
ou douche  

2. Confort moyen : logement avec le petit confort + chauffage central  

3. Grand confort : logement avec le confort moyen + cuisine séparée ou ouverte, d’au moins 4 m2 + une ou 
plusieurs voitures + un ou plusieurs téléphones  

Confort des logements en 2001 (%) 

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST RBC

2001 Logements avec confort de base 
(= catégories 1+2+3) 84.64 90.8

2001 Logements avec chauffage central 
(=catégories 2+3) 56.83 74.2

Source : Monitoring des quartiers

Les logements compris dans le périmètre ont moins de confort que la moyenne régionale. En 2001, 15,36 % des 
logements ne bénéficiaient pas du confort de base dans le Vieux Laeken (pour 9,2 % en RBC). De plus, la 
superficie moyenne des logements par habitant est sensiblement en dessous de la moyenne régionale. 
Cependant, il y a tout de même des améliorations qui se font et des rénovations des logements qui sont lancées, 
dans les cadres de contrat de quartier par exemple (Projet X, Guichet logement, primes à la rénovation, etc.).  
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4.5 Âge du parc de logements 

Le périmètre de l’étude est caractérisé par un bâti ancien, en 2001, 85.49% des logements étaient construits avant 
1961. Ceci est lié à l’historique du quartier et son apogée, (cf : Historique, chapitre 2). Le quartier possède un bâti 
de qualité dont les façades rue sont globalement en bon état. On retrouve de manière générale un mélange allant 
des bâtiments récemment rénovés aux bâtiments dégradés. Cependant, l’isolation des logements, notamment les 
façades arrière et les toitures, demande une attention particulière (cf. carte 16). 

Part des logements construits avant 1961 en 2001 (%) 

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST RBC
2001 Logements construits avant 1961 85.49 63.03

Source : Monitoring des quartiers

Une partie importante du bâti est ancien. Nous notons qu’en moyenne, il y a davantage de bâtiments construits 
avant 1961 dans notre périmètre que dans le reste de la Région.  

4.6 Dynamique immobilière  

Les tableaux et figures ci-dessous mettent en évidence la vitalité du secteur de l’immobilier dans la Ville de 
Bruxelles. Ces données ne sont pas disponibles au niveau des secteurs statistiques. 

Évolution des prix moyens dans la Ville de Bruxelles et en Région Bruxelles Capitale  
en fonction du type de logements entre 1992 et 2012 

1992 (€) 2000 (€) 2005 (€) 2010 (€) 2011(€) 2012 (€)

Maison d’habitation 85,951 113,394 246,086 336,217 348,860 354,576
RBC

Appartement 74,519 89,309 152,403 201,484 207,064 216,576

Maison d’habitation 80,718 107,431 220,502 305,158 333,194 329,048
Ville de 

Bruxelles
Appartement 75,028 90,674 166,288 213,437 226,366 236,020

Source : statbel.fgov.be 

En 20 ans, le prix moyen des maisons d’habitations à de la Ville de Bruxelles a été multiplié par 4 et le prix des 
appartements a été multiplié par 3,14. Pendant cette même période, le revenu médian par déclaration pour le 
quartier du Vieux Laeken Est historique a seulement augmenté de 5% (cfr. Chapitre 7). Notons que de 1992 à 
2012 l’évolution des prix dans la Ville de Bruxelles est sensiblement le même que dans l’ensemble de la RBC pour 
un appartement (cf. figure 4.6).  
La statistique des prix immobiliers se base sur toutes les transactions immobilières sur lesquelles des droits 
d’enregistrement ont dû être payés. Les données proviennent du Cadastre du SPF Finances  
L’évolution des prix moyens d’un appartement et d’une maison d’habitation ordinaire suit à peu près la même 
tendance. Cependant, le prix d’achat d’un appartement reste toujours inférieur. 
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Évolution des prix moyens des maisons d’habitations et des appartements en Région Bruxelloise entre 
2010 et 2012 

maisons d'habitation ordinaires appartements, flats, studios 

2010 2011 2012
1er trimestre 

2010 2011 2012
1er trimestre 

RBC 336,217 € 348,860 € 353,719 € 201,484 € 207,064 € 213,885 € 

Anderlecht 245,855 € 241,427 € 239,109 € 148,360 € 145,892 € 141,870 € 

Auderghem 372,604 € 389,065 € 379,358 € 215,987 € 232,367 € 267,463 € 
Berchem-Sainte-

Agathe 274,408 € 275,854 € 269,139 € 162,810 € 162,844 € 158,368 € 

Bruxelles 305,158 € 333,393 € 344,653 € 213,480 € 226,350 € 221,571 € 

Etterbeek 424,266 € 389,649 € 436,341 € 212,530 € 222,923 € 254,342 € 

Evere 303,772 € 288,837 € 258,864 € 192,173 € 188,922 € 189,041 € 

Forest 312,891 € 318,160 € 346,569 € 176,454 € 188,516 € 199,101 € 

Ganshoren 264,642 € 266,724 € 263,289 € 148,087 € 147,024 € 158,055 € 

Ixelles 436,394 € 480,977 € 499,135 € 242,476 € 257,971 € 275,705 € 

Jette 263,526 € 258,488 € 281,027 € 155,577 € 161,534 € 177,770 € 

Koekelberg 280,366 € 288,647 € 256,636 € 152,319 € 146,680 € 165,198 € 

MSJ 245,983 € 246,057 € 295,566 € 152,665 € 156,074 € 151,525 € 

Saint-Gilles 326,191 € 324,503 € 362,023 € 176,883 € 203,526 € 168,281 € 
Saint-Josse-ten-

Noode 250,506 € 294,094 € 204,371 € 151,285 € 154,400 € 138,393 € 

Schaerbeek 302,423 € 309,822 € 292,775 € 200,766 € 184,681 € 190,614 € 

Uccle 414,335 € 473,997 € 425,409 € 251,293 € 254,322 € 270,432 € 
Watermael-

Boitsfort 365,846 € 422,997 € 440,600 € 209,872 € 232,354 € 224,616 € 

Woluwe-Saint-
Lambert 426,096 € 446,764 € 456,818 € 233,724 € 252,863 € 270,659 € 

Woluwe-Saint-
Pierre 478,366 € 480,731 € 468,961 € 306,387 € 298,889 € 324,432 € 

Source : statbel.fgov.be 

Par rapport à la moyenne régionale, les loyers des logements sociaux du Vieux Laeken sont en moyenne moins 
élevés. De même, en moyenne, la différence de loyer entre un logement social de 1 chambre et de 3 chambres 
est nettement plus importante dans le Vieux Laeken Est (222,08€ de différence) que dans le reste de la région 
(98.71 € de différence). 

4.7 Dynamique foncière 
> voir carte 5 

La carte 5 reprend la dynamique foncière relevée sur le terrain (avril 2013). La carte représente les bâtiments à 
vendre ou à louer, entièrement ou partiellement, les rez-de-chaussée ou les étages vides, les abandons, les 
chantiers de rénovation ou de construction, les friches et les gabarits bas. Les bâtiments avec des gabarits plus 
bas par rapport aux bâtiments voisins ou par rapport au gabarit dans la rue sont indiqués en hachure superposée.  

On constate : 

- Très peu de terrains résiduels non bâtis au cœur du quartier 
- Un espace important de talus et anciens quais de gare le long des voies ferrées actives, résidus 

d’infrastructures.
- Des espaces en friche plus présents le long des chemins de fer 
- Une grande parcelle en intérieur d’ilot entre le chemin de fer, le boulevard Bockstael et la rue Tielemans, 

occupée en partie par des entrepôts privés ou en friche.  
- Peu de bâtiments abandonnés. 
- Quelques chantiers de rénovation en cours sur des maisons ou immeubles (12) 
- Seulement 5 maisons ou immeubles entièrement à vendre et 17 à vendre partiellement 
- Des gabarits bas plus présents près des chemins de fer, rue Leopold I, Rue du Champ de l’Eglise, rue 

Tielemans, rue Jean Bollen et rue Tacquet. 
- Des rez-de-chaussée vidés et non repris depuis un certain temps 
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Liste des friches  
Rue N° police 
Rue Léopold I 40-42 
Rue Léopold I 84
Rue Tacquet 316
Rue Jean Bollen 53-61 
Rue Tielemans 2
Boulevard E. Bockstael 88
Rue Charles Deemer Entre le 51 et le 63 
Rue du Champ de l’Eglise Entre le 4 et le 2 

Liste immeubles inoccupés ou abandonnés - taxés en 2011 
Rue N° police 
Boulevard E. Bockstael 116-122 
Rue Tielemans 34
Rue Marie-Christine 183
Rue Fransmann 46
Rue Fransmann 43

Gabarit bas, Rue Jean Bollen Friche, Rue Léopold I Voies ferrées, rue Charles Demeer 

4.8 Logement social 

Part des logements sociaux en 2012 (%) 

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST RBC
2012 Lgt/100 ménages 4.00 7,61

Source : Monitoring des quartiers

La part des logements sociaux pour Laeken est (4.00%) est inférieure à la moyenne régionale (7,61%).  

Nombre de chambres des logements sociaux en 2012 (%) 

NOMBRE DE CHAMBRES LAEKEN EST RBC
0-1 80.00 33.43
2 16.40 39.72
3 3.60 22.39
+4 0.00 4.41

Source : Monitoring des quartiers

La majorité des logements sociaux du Vieux Laeken Est ont entre 0 et 1 chambre (80.00%), ce qui est supérieur 
à la moyenne régionale (33.43%). Cependant, on note la présence de logements sociaux du foyer Schaerbeekois 
autour du périmètre d’étude.( cf chapitre 4.9.3 Foyer Laekenois) 
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4.9 Demandes de permis d’urbanisme 
> voir carte 2 

4.9.1 Évolution des demandes de permis  
L’analyse de la dynamique de rénovation (très bien illustrée par les demandes de PU) est importante afin de 
préciser certains critères de cette dynamique, par exemple la croissance ou décroissance, ou encore 
l’accélération. Cela permet également de confronter la dynamique de rénovation de la Ville avec celle de la Région 
et ce sur une durée de 15 ans permettant ainsi une analyse avec un certain recul, bien au-delà de la période de 
validité des permis. Il s’agit bien là de définir « l’intérêt » que suscite la Ville plus que le relevé exact de la 
rénovation en cours défini de manière exhaustive dans les paragraphes suivants. 

Évolution des demandes de permis 1996-2012 (RBC) 

Source: SPF Économie, Direction générale Statistique et Information économique, recensements décennaux 

Évolution des demandes de permis dans la Ville de Bruxelles 1996-2012 (VBX) 

Source: SPF Économie, Direction générale Statistique et Information économique, recensements décennaux 
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Les demandes de permis de bâtir dans la Ville de Bruxelles sont relativement stables depuis 1996 à l’exception 
des demandes concernant des rénovations de bâtiments  résidentiels qui connaissent une forte augmentation. La 
tendance régionale suit celle de la Ville de Bruxelles, à l’exception des nouvelles constructions résidentielles qui 
subissent une légère baisse depuis 2004. 

Évolution des demandes de permis 1996-2012 (RBC) 

Résidentiel Non résidentiel 

Nouvelles constructions Rénovations Nouvelles 
constructions Rénovations 

Nombre 
de

bâtiments 

Nombre 
de

logements 
Nombre 

d'appartements 

Nombre 
de

bâtiments 
avec un 

logement 

Superficie 
habitable 

(m²) 
Nombre de 
bâtiments 

Nombre 
de

bâtiments 
Volume

(m³) 
Nombre de 
bâtiments 

1996 234 1,375 1,231 144 167,147 960 77 1,670,453 167
1997 331 1,893 1,667 226 216,969 1,066 56 1,094,509 198
1998 212 1,518 1,403 115 176,968 1,028 69 1,064,272 177
1999 347 2,589 2,392 197 230,201 999 65 854,219 212
2000 297 2,322 2,158 164 202,902 1,031 59 799,154 189
2001 333 2,069 1,854 215 185,125 867 51 1,793,096 142
2002 287 2,107 1,948 159 169,615 733 47 906,094 176
2003 400 2,742 2,476 266 245,759 916 40 791,843 183
2004 401 2,844 2,599 245 257,098 1,211 44 1,936,033 144
2005 339 3,013 2,843 170 259,433 1,293 37 966,896 165
2006 309 3,599 3,472 127 303,786 1,378 45 1,294,653 142
2007 244 2,522 2,437 85 210,602 1,211 37 1,167,226 156
2008 299 2,674 2,519 155 215,590 1,335 52 1,267,419 158
2009 240 2,389 2,270 119 205,772 1,405 38 1,045,497 152
2010 225 2,286 2,179 107 190,571 1,458 38 2,053,138 135
2011 180 2,163 2,081 82 170,871 1,699 29 380,102 163
2012 224 1,317 1,192 125 130,442 1,440 36 1,098,784 123

Évolution des demandes de permis 1996-2012 (VBX) 

Résidentiel Non résidentiel 

Nouvelles constructions Rénovations Nouvelles 
constructions Rénovations 

Nombre 
de

bâtiments 

Nombre 
de

logements 
Nombre 

d'appartements 

Nombre 
de

bâtiments 
avec un 

logement 

Superficie 
habitable 

(m²) 
Nombre de 
bâtiments 

Nombre 
de

bâtiments 
Volume

(m³) 
Nombre de 
bâtiments 

1996 37 126 99 27 16,776 83 16 723,572 30
1997 42 117 90 27 15,418 75 12 536,129 31
1998 35 272 255 17 31,140 64 11 99,234 33
1999 39 287 271 16 26,770 94 16 250,490 47
2000 55 210 172 38 20,100 93 14 306,776 34
2001 46 132 95 37 11,534 94 17 439,029 37
2002 29 301 285 16 24,582 77 14 221,683 44
2003 41 253 230 23 25,406 108 3 44,765 51
2004 39 174 150 24 16,905 113 21 1,189,273 42
2005 33 396 382 14 32,820 131 7 53,479 37
2006 64 400 365 35 50,208 116 10 490,177 28
2007 43 347 333 14 27,374 113 7 215,135 32
2008 58 635 608 27 46,667 191 21 638,623 48
2009 55 559 533 26 47,010 193 11 773,175 40
2010 34 441 423 18 29,182 139 17 1,680,310 34
2011 33 702 689 13 55,939 182 7 168,493 54
2012 47 533 520 13 50,628 173 13 981,766 43

La carte 2 montre les permis d’urbanismes introduits dans le périmètre entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 
2012. On constate une dynamique importante dans les rues commerçantes (changement d’utilisation, division de 
l’immeuble en plusieurs logements, transformation de la façade, etc.) dont certains sont en relation avec le projet 
d’embellissement du noyau commercial de la rue Marie-Christine dans le cadre du Contrat de Quartier Maison 
Rouge (2008-2012). Un permis d’urbanisme a été introduit en septembre 2012 pour la division de l’ancienne 
galerie Fransman et la régularisation des appartements aux étages.  
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4.9.2 Permis de lotir  
Un permis de lotir (PL) est une autorisation qui permet de diviser un bien en créant un ou plusieurs lots afin de 
vendre, louer pour plus de 9 ans, ou céder en emphytéose ou en superficie au moins un de ces lots ou offrir un de 
ces modes de cession pour au moins un de ces lots, en vue de la construction d’une habitation ou du placement 
d’une installation fixe ou mobile pouvant être utilisée pour l’habitation.  

Deux permis de lotir sont identifiés sur la zone d’étude dans la rue Tielemans. Plusieurs permis de lotir ont été 
délivré autour du périmètre dont celle pour le projet « Tivoli » par la S.D.R.B. 

Adresse  Dénomination Demandeur 
Rue Fineau 20 à 24 
Rue Steyls 44 
Rue Emile Delva 53 

4 lots 3-7 -28-32 à 3-4 niveaux : résidence et 
petit commerce 

Commission d’Assistance 
Publique (C.A.P.) de 
Bruxelles 

Place J.B. Willems 14 à 16 lotissement de 2 lots dont 1 d'équipement C.A.P de Bruxelles 
Rue François Lesnino 58 
Rue de la Briqueterie 19 à 21 

4 lots pour immeubles 4 étages + rez C.A.P de Bruxelles 

Rue Tielemans 8 
Rue Tielemans 38 à 42 

7 lots Ville de Bruxelles 

Site « Tivoli » : 
Rue de Wautier 
Rue du Tivoli 
Rue Claessens 

lotissement de 1 lot multifamilial Ville de Bruxelles 

Site « Tivoli » : 
Rue Claessens 
Rue de Molenbeek  
Rue de Wautier  
Rue du Tivoli  

Modifier le permis de lotir AN 1183 (notre ref: 
04/LPFD/168644, délivré le 03/08/2002) pour 
lotir un terrain en 7 lots pour des bâtiments 
multifamiliaux habité de maximum 578 
logements (avec création de voirie). 

S.D.R.B.

Rue du Champ de l’Eglise 86 2 lots par rétrécissement d'un lot Privé
Place J.B. Willems 41 division d'un lot en 2 lots pour en céder une 

partie.
Privé

Rue de Ter Plast de 97 à 99 Diviser la propriété en 2 en vue de vendre le 
lot 2 comme terrain à bâtir, le lot1 étant déjà 
construit

Privé

Rue de Ter Plast 
Rue Alfred Stevens 
Rue du Champ de la Couronne 

6 lots unifam (L2-4) multifam + commerce 
(L1&5)( modif grandeur des parcelles) 

Privé

Rue Steyls 75 lotissement de 34 lots d'habitations Privé

Source: BruGIS 

4.9.3 PPAS 

PPAS Objet Date arrêté 
PPAS N° 31R/2-3-4-5-6  Quartier avenue de la Reine 

délimité par l’avenue de la Reine, les rues de 
Wautier, Marie-Christine et de Molenbeek 

05/10/2000 

PPAS N°48-21, 48-22 Rue Mathieu Desmaré 22/12/2004
PPA N° 48/17-18bis Ilot compris entre les rues Steyls, Thys 

Vanham, Jacobs-Fontaine et Emile Delva 
20/10/1975 

PPAS n° 09-01 Tour & Taxis 
PPAS N° 48-05 
PPAS N° 48-06bis

Quartier Square Prince Charles 20/10/1956 
31/05/1990 

Source: BruGIS 



A.M. Artgineering - Urban Platform | 33

AM Artgineering – Urban Platform scrl   
CQD BOCKSTAEL:  PHASE 1        

VERSION DEFINITIVE 07/2013 - 4-9 

4.10 Propriétés publiques 
> voir carte 6 

Un inventaire des biens publics a été dressé et cartographié sur base des données cadastrales en notre 
possession. L’ensemble des biens publics situés dans le périmètre sont repris dans la carte 6 « propriétés 
publiques ».  

4.10.1 La Ville de Bruxelles 

Il existe un nombre important de propriétés publiques dans le périmètre du Contrat de Quartier Durable Bockstael. 
La Ville de Bruxelles possède plusieurs biens et sites potentiellement intéressants dont : 

• l’ancienne gare de Laeken (superficie au sol : +/- 615 m2)
• l’école maternelle Léopold Ier (superficie au sol : +/- 4.250 m2)
• un bâtiment avenue Émile Bockstael 122 (superficie au sol : +/- 2.800 m2)
• l’ancienne maison communale de Laeken 

Adresse Affectation 

Boulevard Emile Bockstael, 244 Destination mixte : maison de la création, bibliothèque francophone, 
administration 

Boulevard Emile Bockstael, 122 Dépôt (occupation actuelle) 
Rue du Champ de l’Eglise, 2 Local associatif temporaire (PICOL) 
Avenue Richard Neybergh, 6 
Rue Laneau, 5 
Rue Léopold I, 116 

Equipement public : École maternelle francophone Léopold I 

Rue Louis Wittouck, 48 Equipement public, École primaire néerlandophone Louis Wittouck 
Rue Louis Wittouck, 13 Equipement public, Centrum Deeltijds Onderwijs
Rue Léopold Ier, 109 Locaux de bureaux et réfectoire 
Rue Stéphanie, 87 Habitation : neufs appartements (ancienne caserne de gendarmerie) 
Rue du champ de l’église, 73/89 Equipement public : piscine 
Rue Fransman, 118 Hoofdstedelijke academie voor muziek, woord en dans 

Source: Ville de Bruxelles 
Les mentions grisées sont hors du périmètre d’étude 

4.10.2 CPAS 
Le CPAS vient d’acquérir les 2 bâtiments du 88 boulevard Émile Bockstael, l’un pour l’entretien des 
véhicules CPAS et l’autre pour la coopérative du collectif d’artistes, devant regrouper des asbl, 
associations, petits collectifs, sociétés et artistes. Ce projet vient en solution au déménagement imposé 
d’une structure similaire rue Théodore Verhaegen, 1060 Saint-Gilles. Le projet à Bockstael devant être 
plus grand et pouvoir accueillir plus de personnes.

Adresse Destination 
Boulevard Emile Bockstael, 262-264 Habitation 
Boulevard Emile Bockstael, 88 Coopérative socio-culturelle 
Rue Stéphanie, 27 CPAS de la Ville de Bruxelles – Stéphanie 
Rue Jean Bollen, 33B CPAS de la Ville de Bruxelles – Bollen 
Rue Fransman, 2 
Boulevard Emile Bockstael, 179-183 
Rue du Champ de l’église, 44 Equipement public 
Rue du Champ de l’église, 88 
Rue de Moorslede, 54-56 Bureau du projet X et les infrastructures jeunesse de la ville de 

Bruxelles 
Rue de Moorslede, 88 
Rue Marie-Christine, 106 
Place Willems 14-16 13 logements 

Source: Ville de Bruxelles 
Les mentions grisées sont hors du périmètre d’étude 
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4.10.3 Inventaire des propriétés du Foyer Laekenois 

Société Immobilière de Service Public (SISP), le Foyer Laekenois a vu le jour en 1920. Elle dispose d'un 
patrimoine de 2984 logements sociaux. Ceux-ci sont répartis dans différents quartiers de Laeken et de Bruxelles 
Ville. Le patrimoine est composé de petites maisons individuelles, mais surtout d'immeubles et plus 
particulièrement de bâtiments de grand gabarit abritant près d'une centaine d'appartements. 
La Cité Modèle, débutée dans les années 50 dans la mouvance de l'exposition universelle de 1958 et située à 
proximité du plateau du Heysel, est le site d'implantation emblématique de la société. Des habitations du Foyer 
Laekenois sont également implantées près de la Gare du Nord, de la place Emile Bockstael, du quartier De Wand 
ou encore, du domaine royal. 1

Selon le Foyer Laekenois, on recense actuellement près de 500 logements sociaux autour de la zone d’étude. Les 
plus proches du périmètre sont répartis autour des rues Fransman, rue du Champ de la Couronne et Bd E. 
Bockstael.

Adresse Nombre de 
logements 

Période de 
construction 

Rue Fransman, 122 / Rue Victor Mabille, 1-7 49 1995 
Rue Victor Mabille, 9 / Rue Emile Delva, 75-87 / Rue Fineau, 21-27 53 2003 
Rue Fineau, 1-19 / Rue Fransman, 94-96 34 2012 
Rue du champ de la Couronne,36 6 2007 
Rue du champ de la Couronne, 38 6 2004 
Rue du champ de la Couronne, 40 6 2001 
Rue du champ de la Couronne, 42-44 8 1999 
Rue du champ de la Couronne, 46-48 4 1993 
Rue du Siphon, 1-13 / Rue Ter Plast, 28-44 / Rue Charles Ramaekers, 4 93 1993 
Rue Charles Ramaekers, 3-7 / Bd E. Bockstael, 364 44 1954 
Rue Gustave Schildknecht, 2a, 4-8 28 1989 
Rue Gustave Schildknecht, 2 8 1991 
Rue Mathieu Desmaré, 8-10 / Rue Mellery, 24-26 49 1962 
Rue Mathieu Desmaré, 13 50 1973 
Rue Mathieu Desmaré, 11 41 1973 
Rue Mellery, 38 24 1973 

Source: Le Foyer Laekenois 
Les mentions grisées sont hors du périmètre d’étude 

Angle rue Victor Mabille /  
rue Emile Delva

Angle rue Charles Ramaekers /  
rue Alfred Stevens

Rue Mellery / Rue Mathieu Demare

4.10.4 Autres propriétés publiques 

Propriétaire Adresse Destination 
SNCB-Holding Rue Tielemans, 2-6 Entrepôts
SNCB-Holding Rue Léopold I, 38-42 Entreprise 
SNCB-Holding Place Bockstael, 209A / rue Stéphanie, 153 Brico
SNCB-Holding Rue Tacquet, 316 Friche 
SNCB-Holding Boulevard Emile Bockstael, 207-209 Brico
SNCB-Holding Rue Hubert Stiernet, 23bis Gabarit bas 
Infrabel Talus du chemin de fer 

                                                          
1 http://www.foyerlaekenois.be/FR/foyer/laeken_centre.php
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La poste Rue Tielemans, 22-32 Poste
Le Fonds du Logement2 Boulevard Emile Bockstael 

Rue de la Royauté 
Rue Champ de l’Eglise 

3 logements 
3 logements 
2 logements 

Région Bruxelles Capitale Rue Charles Demeer Sortie Métro 
Communauté Flamande 
(VGC)

Boulevard Emile Bockstael, 107-109 Destination mixte: Centre Culturel 
Nekkersdal, bibliothèque Néerlandophone, 
Salle de sport 

Source: http://www.irisfoncier.irisnet.be 

Infrabel est propriétaire des voies ferrées et des talus, de part et d’autre des voies, une distance de sécurité 
devant être respecté compte 3 mètres de chaque coté. La SNCB- Holding est propriétaire des terrains exploitables 
autour du réseau ferroviaire dont : la dalle Brico, des parcelles louées à JC Decaux, des petites parcelles en friche 
le long des talus (cf chapitre 6). 

4.10.5 Agences immobilières sociales (AIS) 

Les agences immobilières sociales (AIS) proposent une gestion locative sans risque. Le propriétaire a l’assurance 
que le loyer sera toujours payé. Son logement est entretenu et remis en état en fin de bail (3 ans minimum). En 
cas de travaux importants, le propriétaire peut aussi bénéficier d’une prime majorée (80%) à la rénovation. Les AIS 
s’engagent en outre à ce que les primes incendies soient payées à temps. En contrepartie, le propriétaire 
s’engage à fournir un logement qui réponde aux normes minimales de salubrité et accepte de le confier à un loyer 
inférieur à celui du marché. 

Propriétaire Adresse Destination 
IRIS asbl/vzw Parvis Notre Dame 8 3 logements rénovés en 2011-2012 
A.I.S. Le Relais Boulevard Emile Bockstael 356 Un bien comprenant 9 studios 
A.I.S. Logement pour Tous Parvis Notre Dame 5 1 appartement 2 chambres et 1 appartement 5 

chambres (logements privés) 
A.I.S. Comme Chez Toi Rue Fransmann 27 un appartement de deux chambres 
A.I.S.B. – S.I.K.B. Avenue Richard Neybergh 18 1 logement 
A.I.S.B. – S.I.K.B. Rue de la Royauté 50 2 logements (Projet X) 
A.I.S.B. – S.I.K.B. Rue Jean Bollen 8 3 logements 

Source: Fédération des Agences Immobilières Sociales de la région Bruxellois - FEDAIS 

                                                          
2 Pour des raisons de respect de la vie privée, le Fonds du Logement ne peut fournir les numéros de police des logements. 
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4.11 État du bâti 
> voir carte 4 

Trois critères extérieurs ont été relevés afin de statuer sur l’état d’un bâtiment : l’état de la façade, des châssis et 
la corniche du bâtiment. Les relevés concernent uniquement les façades à rue. La représentation en carte se fait 
par parcelle et donne donc dans certains cas, la fausse impression d’indiquer aussi l’état des intérieurs d’îlots. 

Les catégories suivant les observations depuis la rue ont ensuite été cartographiées: 

→ Bon état : les immeubles de cette catégorie sont neufs ou totalement rénovés ; les trois critères sont en 
bon état;

→ État moyen : ces bâtiments sont à entretenir, autrement dit un seul critère est en mauvais état ; 
→ Dégradé : cette classe reprend les immeubles, dont au moins deux critères, sont en mauvais état ou à 

remplacer, ce sont des immeubles à rénover ; 
→ Très dégradé : cette catégorie regroupe les bâtiments pour lesquels les trois critères sont en mauvais 

état. Il s’agit d’immeubles non entretenus depuis de nombreuses années, abîmés par les intempéries. Ils 
nécessiteront une rénovation lourde, voire une reconstruction ou une démolition. 

Dans les cas où il y a deux états différents par parcelle (par exemple bâtiments d’angle ou donnant sur plusieurs 
rues, ou plusieurs bâtiments faisant partie d’une parcelle), le critère le plus négatif a été représenté sur la carte. 

Front bâti, rue Jean Bollen Front bâti, rue Fransman Cœur d’ilôt , rue Jean Bollen 

On a pu constater que l’état externe du bâti dans le périmètre étudié était plutôt moyen à bon. De nombreux 
châssis ont été remplacés mais les corniches restent globalement en mauvais état. Cependant, on constate qu’il y 
a peu de bâtiments dégradés ou très dégradés en façade, mais cela n’est pas toujours vérifié en intérieurs d’ilots. 
En effet, l’état des bâtiments est souvent très vétuste à l’intérieur. Les bâtiments dégradés visibles depuis la rue 
sont souvent répartis autour de l’axe du chemin de fer : 

- Rue Léopold I, certains bâtiments de gabarits bas sont en très mauvais état actuellement, 
- Rue Jean Bollen, un gabarit bas est très vetuste, 
- Rue Stéphanie, un grand bâtiment privé est vide et dégradé, 
- Rue Fransmann, un batiment qui abritait des logements et un commerce au RDC est dégradé et semble 

abandonné depuis un certain temps, 
- Rue Tielemans, une maison dotée d’un commerce Horeca au RDC est aujourd’hui dégradée et vide. 

On note que la répartition du bâti est similaire des deux cotés de l’avenue E. Bockstael et que du côté ouest de la 
zone d’étude, comme dans la rue Laneau, l’avenue Richard Neybergh et la rue Mode Vliebergh, les bâtiments sont 
souvent des villas citadines en très bon état. 
Les équipements du périmètre sont relativement tous en bon état dont certains sont la résultante de contrats de 
quartier antérieurs. 

Villas Bd Bockstael Immeuble place Bockstael Immeubles et villas Bd Bocksatel 
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5. OCCUPATION DU SOL 
Le tissu urbain offre une grande diversité de fonctions: logements, bureaux, entreprises, axe commercial, 
infrastructures de proximité, écoles ...  
Le nombre de commerces dans le périmètre est important. Ce grand nombre est lié à la présence de grandes rues 
commerçantes et de la place Émile Bockstael qui constitue un carrefour attractif. La zone de chemin de fer tient 
une place importante dans le périmètre. 

Logement 200 52,63%

Entreprises 20 5,26%

Bureaux 20 5,26%

Commerces 100 26,32%

Equipements 40 10,53%

Total 380 100,00%

Le périmètre étudié présente une mixité de fonctions importante. On note d’après la carte d’affectation du sol du 
PRAS (carte 7b) que le quartier autour de la place Bockstael a une vocation plus mixte que le quartier du Vieux 
Laken Est. On remarque qu’on ne trouve pas de zone de sports ou d’activités en plein air dans le périmètre, une 
part importante du périmètre est une zone d’intérêt culturel, historique, esthétique ou d’embellissement (ZICHEE). 
Le périmètre se situe au cœur d’une zone dotée d’un grand nombre d’équipements d’intérêt public collectif ou de 
service public. Le boulevard Bockstael ainsi que le carrefour de la place Bockstael constituent des espaces 
structurants importants. 

Carte 7b (atlas des cartes) : Affectation du sol 

Source : Région de Bruxelles-Capitale, PRAS
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La  carte 7a reprend les informations collectées lors des relevés de terrain. On note que : 
- La majeure partie des parcelles sont occupées par les logements. 
- Il y a peu d’espaces verts ouverts au public 
- Il y a peu de parkings en intérieur d’îlot mais la place Bockstael est devenue un grand parking sur l’espace 

public 
- Les commerces se sont développés autour de la place Bockstael sur les axes principaux 
- Il y a de grands équipements comme les écoles, la poste, les CPAS, la maison de la Création, l’ancienne gare 

de Laeken 
- Malgré le passé industriel, il ne reste que très peu d’industries dans le périmètre, mais quelques ateliers-

entrepôts surtout le long des voies ferrées. 

Carte 7a (atlas des cartes) : occupation du sol  

Source : Relevé de terrain avril 2013
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6. CADRE DE VIE 
6.1 Espaces publics 
Dans le périmètre observé, les grands espaces publics se font rares (places, parcs, etc.). La place Emile 
Bockstael constitue le principal espace ouvert du périmètre, et c’est une des seules places qui, de par sa taille, 
permet le déroulement de certaines activités du quartier comme la foire temporaire ou plus régulièrement le 
marché. La place Bockstael a été réaménagée en 2003-2004, dans le cadre des accords Beliris. Son 
réaménagement visait à augmenter l’espace central, à favoriser la circulation piétonne entre les rues Fransman et 
Marie-Christine et à améliorer la cohabitation des différents modes de déplacement sur la place. 
Malheureusement, la place Bockstael souffre toujours de son manque de fermeture et la mise en valeur de 
l’espace reste compliquée. 

La place Pouchkine, le parvis de l’Église Notre-Dame de Laeken, le dégagement piéton de la rue Laneau le long 
de la voie ferrée, la placette au pied de la Justice de paix rue Fransman sont ces lieux ponctuels de respiration 
dans le tissu urbain. 

Place Emile Bockstael Place Pouchkine Promenade rue Lanneau 

Le périmètre traité s’organise autour des voies de chemin fer et de la place Emile Bockstael. L’organisation du 
tissu urbain est très dense en général, et semble avoir évolué par accumulation en cœur d’îlots. Les habitations 
sont des immeubles de plusieurs étages qui ferment visuellement ces îlots. Cependant on constate que le bâti est 
plus clairsemé à l’ouest, où l’on observe des villas citadines avec des jardins et des cours. Les îlots sont 
généralement de grande taille sauf le long du chemin de fer ou les parcelles s’adaptent aux formes des voies. 

De nombreux carrefours, passerelles, lieux de passage ou espaces structurants manquent cruellement soit de 
mobilier urbain soit de convivialité, de sécurisation ou d'aménagements adaptés. Certaines rues demanderaient un 
réaménagement quant au gabarit et à leur utilisation telle que la rue Laneau, les passerelles de la rue Charles 
Demeer, la rue Léopold I et rue du champ de l’Eglise : intégration de pistes cyclables, espaces d’agrément, 
sécurisation, aménagement répondant mieux aux fonctions des commerces ou des équipements… 

On remarque que de façon paradoxale, il manque des espaces ouverts au public alors que de larges espaces non 
bâtis se situent dans le périmètre, et ne sont pas accessibles au public. Par ailleurs, on note un potentiel 
d’ouverture du quartier grâce aux espaces autour des voies ferrées comme espaces publics. Ces espaces 
pourraient s’inscrire dans la continuité logique avec l’aménagement du parc L28 et de la coulée verte vers le futur 
parc de Tour& Taxis (voir 3.3.1).

6.1.1 Voiries et trottoirs 
> voir carte 8 

L’état de l’ensemble des rues et trottoirs est représenté sur la carte 8a. Par endroit, les voiries sont en cours de 
rénovation dans le cadre de précédents contrats de quartiers. L’état des voiries et des trottoirs sont cartographiés 
en trois catégories : bon état (+), légèrement dégradé (0) et dégradé (-).  

ETAT DE 
L’ESPACE 
PUBLIC RUE VO

IR
IE

TR
O

TT
O

IR
 

MATÉRIAUX UTILISÉS  RENOVATION  
Dégradé Tacquet - - Asphalte/ graviers, pavés 

béton
CQ Palais-outre-Ponts 
(2002-2006) 

Dégradé Passage Chambon - - Pavés pierre naturelle CQ Palais-outre-Ponts 
(2002-2006) 

Moyen Avenue de la Reine 0 0 Asphalte, pavés pierre 
naturelle, pavés béton 

CQ Palais-outre-Ponts 
(2002-2006) 
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Moyen Place Pouchkine  0 0 Asphalte, Pavés béton CQ Maisons Rouges 
(2007-2011)  
Travaux en cours 

Moyen Stéphanie 0 0 Asphalte/ pierre naturelle, 
Pavés béton 

CQ Marie-Christine  
(1997-2001) 

Moyen Charles Demeer 0 0 Asphalte, Pavés béton CQ Maison Rouge 
(2007-2011) 

Moyen Molenbeek 0 0 Asphalte, paves béton CQ Maison Rouge 
(2007-2011) 

Bon Avenue Richard Neybergh + 0 Asphalte, pavés béton 
Bon Emile Bockstael (place) + + Asphalte, pierre naturelle Beliris (2003-2004) 
Bon Jean Bollen + + Asphalte, pavés pierre 

naturelle,pavés béton 
CQ Léopold à Léopold 
(2005-2009) 

Bon Boulevard Emile 
Bockstael

+ + Asphalte, pavés béton CQ Léopold à Léopold 
(2005-2009) 

Bon Royauté (de la) Asphalte, paves béton CQ Palais-outre-Ponts 
(2002-2006) 

Bon Moorslede (de) 0 + Asphalte, pavés pierre 
naturelle, pavés béton 

CQ Palais-outre-Ponts 
(2002-2006) 

Bon Champ de l’Eglise (du) 0 0 Pavés pierre naturelle, 
pavés pierre naturelle 

CQ Marie-Christine  
(1997-2001) 

Bon Laneau Asphalte, pavés pierre 
naturelle, pavés béton 

CQ Léopold à Léopold 
(2005-2009) 

Bon Prudent Bols + + Asphalte, pavés béton CQ Léopold à Léopold 
(2005-2009) 

Bon Leopold I 0 + Asphalte, pavés béton CQ Léopold à Léopold 
(2005-2009) 
CQ Palais-outre-Ponts 
(2002-2006) 

Bon Marie-Christine 0 + Asphalte, pavés béton CQ Marie-Christine  
(1997-2001) 

Bon Mode Vliebergh + + Pavés pierre naturelle CQ Léopold à Léopold 
(2005-2009) 

Bon Square des Combattants + + Asphalte, pavés pierre 
naturelle, pavés béton  

La plupart des voiries en moyen ou mauvais état se trouvent dans les zones plus en retrait des grands axes de 
circulation comme le passage Chambon qui relie l’avenue de la Reine et la rue Hubert Stiernet en passant sous le 
chemin de fer, ou encore la rue Tacquet. Ce sont aussi parfois des voiries programmées dans le cadre de Contrat 
de Quartier en cours de réalisation, comme la place Pouchkine. Dans les réfections déjà opérées dans le quartier, 
les matériaux employés sont l’asphalte avec des pavés de béton ou des pierres naturelles. Les matériaux 
employés sont mixtes. Et le pavage en pierre naturelle y est encore très présent. 

On remarque que les rues autour des voies ferrées sont moins entretenues et nécessiteraient parfois une réfection 
(voiries abîmées, dalles disparates, cassées, aménagement partiel, ....) : 

 Rue Tacquet 
 Avenue de la Reine 
 Rue Stéphanie 
 Rue Fransman 
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6.1.2 Plantations, équipements de plein air et espaces verts 
> voir carte 8 

Figure : Appréciation des espaces verts et part de la population sans accès à un jardin privé 

Source : Atlas de la Santé et du Social de Bruxelles-Capitale, 2006, Observatoire de la santé et du social de Bruxelles. 

Selon les habitants, il y a un réel manque de jardins et parcs ouverts au public dans le quartier. On constate en 
effet qu’autour du quartier Bockstael, les espaces verts sont très peu présents. Dans le périmètre d’étude, il 
n’existe aujourd’hui que deux petits espaces verts ouverts au public ; le square autour de l’ancienne gare et la 
placette plantée au carrefour de la rue Laneau et de la rue Tielemans.  

Parc de l’ancienne gare Cimetière de Laeken 
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6.1.3 Eclairage 
> voir carte 8 

L’éclairage est moyennement bon dans l’ensemble. Au niveau des grands axes de circulations, la rue Léopold I, le 
boulevard Émile Bockstael et les rues commerçantes comme la rue Marie-Christine l’éclairage est bien réparti. 
Dans certaines rues en périphérie de quartier comme la rue Hubert Stiernet, autour des voies ferrées, l’éclairage 
semble insuffisant et en mauvais état. On constate que la place Bockstael, qui pourtant est un carrefour important, 
semble avoir un éclairage insuffisant surtout en saison hivernale. 

6.1.4 Propreté 

Avenue de la Reine Rue du champ de la couronne Rue Jean Bollen 

On constate des dépôts clandestins au sein du périmètre. Ce phénomène se passe principalement du côté des 
talus de voies ferrées sur des parcelles en friche et délaissées ou dans la rue, telles que dans les rue Jean Bollen, 
rue du champ de la couronne,  rue du champ de l'Eglise, avenue de la Reine etc... Il en existe aussi au niveau du 
boulevard Bockstael. À ce phénomène de dépôts clandestins s’ajoute un constat du manque de poubelles dans 
l’espace public. Les murs aveugles et les pieds d’arbre deviennent des lieux de dépôt d’ordures.  
La tranquillité mais aussi la propreté sont jugés sévèrement sur quasiment tout le territoire communal, le périmètre 
du contrat de quartier se trouve dans une zone ou une importante part des ménages est très insatisfaite. 

Part des ménages insatisfaits de la propreté aux environs immédiats de leur logement en 2001 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 

2001
Part des ménages insatisfaits de la 
propreté aux environs immédiats de leur 
logement

35.81 20.74
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La commune a lancé plusieurs actions pour la propreté de l’espace public dont: 

- Journée Propreté (depuis 2009) 
Un évènement organisé pour réveiller les consciences et faire briller les trottoirs de la Ville. Pendant une journée, 
des habitants vont solliciter leurs voisins pour nettoyer leurs trottoirs. Cette journée sera aussi l'occasion de 
mobiliser l'ensemble des acteurs concernés : des enfants aux parents, des associations de quartier aux services 
Propreté de la Ville de Bruxelles. Des activités sont organisées aux quatre coins de la Ville et dans ses différents 
quartiers, dont Laeken, pour responsabiliser l’ensemble des Bruxellois aux enjeux de la propreté publique. Le 
temps d’une journée, les équipes du Service Propreté Publique sont mobilisées mais également les habitants et 
les associations. Le message spécifique véhiculé par cette initiative est que chacun est responsable de la propreté 
de son trottoir.1

- Actions propreté, 2008 (contrat de quartier Maison Rouge) 
Le projet se développe autour des initiatives suivantes concernant la propreté : information, communication, 
sensibilisation, prévention et accompagnement, en même temps qu’un nettoyage renforcé dans le quartier. La 
coordination de ces initiatives  est réalisée par un « coordinateur- propreté ». Du personnel est recruté et formé 
pour réaliser les actions. 

- Nickel Laeken, 2008 (contrat de quartier Léopold à Léopold) 
L’opération menée par le médiateur propreté a démarré en avril 2008 avec la mise sur pied d’animations sur la 
thématique de la propreté et du tri avec les élèves de l’école Steyls. Les élèves de 6ème primaire de l’école Steyls 
ont imaginé des dessins et des slogans pour une campagne de sensibilisation. En juin, une exposition consacrée 
à la propreté a été organisée dans les locaux de l’antenne du Contrat de quartier. À cette occasion, les élèves ont 
pu découvrir le résultat du travail qu’ils avaient réalisé. Plusieurs affiches ont été sélectionnées et diffusées dans le 
quartier, notamment sur les vitrines des commerces.  

Affiches sur la propreté, « Nickel Laeken » 

6.2 Intérieurs d’îlots 
> voir carte 9 

Hormis les talus le long des voies de chemin de fer qui parfois se situent en fond de jardin de maisons 
particulières, les espaces sont très denses et minéral. On a pu constater que du côté Est de Laeken, il y a plus 
d’espaces plantés que dans le périmètre d’étude avec le cimetière de Laeken, Parc de Laeken et le Domaine 
Royal. Mais très peu sont ouverts au public (le cimetière seulement). Le tissu urbain s’éclaircit à partir du parvis de 
Notre-Dame de Laeken.  

La densité des îlots est due en partie à la présence de plusieurs annexes en intérieur d’îlots, des entreprises, des 
logements, des constructions en gabarit bas. Le long des voies ferrées au niveau de la rue Tielemans et du 
boulevard Bockstael, de grands bâtiments industriels, en activité ou pas, occupent un espace important dans les 
îlots.

Il serait judicieux d’amorcer dans cette zone une « dé-densification » des intérieurs d'îlots. Ce quartier densément 
construit requiert plus d’espaces de respiration et d’agrément pour les habitants. Des espaces avec des bâtiments 
de gabarits bas en mauvais état, ou en friche délaissée pourraient devenir des lieux de détente et de rencontres.  

                                                          
1 http://www.bruxelles.be/artdet.cfm?id=5976
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6.3 Patrimoine 
> voir carte 10 

Riche d’un passé de prestige dû à la présence du domaine royal, la commune de Laeken détient un patrimoine 
historique important. Dans le périmètre d’étude et autour on compte des bâtiments, monuments et ouvrages d’art 
remarquables tel que l’ancienne gare de Laeken, l’Eglise Notre-Dame de Laeken, l’ancienne caserne rue 
Stéphanie etc… Le passage Chambon qui relie l’avenue de la Reine à la rue Hubert Stiernet en passant sous le 
chemin de fer a été classé en 2007.2

6.3.1 Monuments et sites classés3

Rue N° de 
police Objet Protection Année de 

construction 

Passage Chambon Passage remarquable sous la 
voie ferrée 

Classé comme 
monument 2007 

Cimetière de Laken Parvis Notre-Dame Classé comme 
site 1999 

Gare de Laeken 2 Rue du Champ de l’Eglise Classé comme 
monument 1996 

Maison communale de 
Laeken 246 Boulevard E. Bockstael Classé comme 

monument 1995 

Cinema Rio 100-102 Rue Marie-Christine Classé comme 
monument 20104

Gare du domaine Royale Rue Albert Ledoux Classé comme 
monument 19965

Ensemble de logements 
sociaux du foyer 
Laekenois 

27-1 Rue Fineau Classé comme 
monument 19946

Ensemble de logements 
sociaux du foyer 
Laekenois 

87-75 Rue Emile Delva Classé comme 
monument 1994 

Anciens Etablissements 
BYRRH 162-148 Rue Dieudonné Lefevre Classé comme 

monument 19957

Première Maison 
communale de Laeken 454-460 Rue des Palais Outre-Ponts Classé comme 

monument 1995 

Sources : www.monument.irisnet.be / Ville de Bruxelles 

246, Boulevard E. Bockstael 2, rue du Champ de l’ Eglise Passage Chambon 

                                                          
2 Commission Royale des Monuments et Sites (http://www.reflexcity.net/bruxelles/communes/ville-de-bruxelles/laeken/rue-
hubert-stiernet/passage-chambon)
3 http://www.brugis.irisnet.be/brugis/framesetup.asp
4 http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=10-08-24&numac=2010031390
5 Ministère de la région de Bruxelles-Capitale : Arrêté du gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale 2043-0370/0 
[www.monument.irisnet.be/images/REGISTRE/AG/013_015.pdf lire] (consulté le 20 mars 2012).
6 http://www.monument.irisnet.be/images/REGISTRE/AG/016_018.pdf
7 http://www.monument.irisnet.be/images/REGISTRE/AG/014_002.pdf
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7. POPULATION 
7.1 Profil statistique de la population 
Sociologiquement, ce quartier connaît une grande mixité d’origines culturelles 31.40% de la population serait 
composée de personnes issues de l’immigration. Bien que le pourcentage d’étrangers pour le périmètre d’étude 
soit proche du pourcentage d’étranger pour la Région, une différence se trouve dans l’origine de cette population 
étrangère. Effectivement, dans le cadre du périmètre d’étude une grande partie, environ 10%, proviennent de pays 
d’Afrique du Nord alors que pour la moyenne régionale plus de 14.6% des étrangers proviennent de pays 
membres de l’Union Européenne.1

Part d’étrangers (tous en 2010) (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNÉE CATÉGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2010 Part d'étrangers (tous) 31.40 30.02
2010 Part d'étrangers (Afrique du Nord) 10.00 3.97
2010 Part d'étrangers (Europe des 15) 6.91 14.6
2010 Part d'étrangers (en Turquie) 3.03 0.92
2010 Part d'étrangers (Afrique noire) 2.04 1.99

2010 Part d'étrangers (pays OCDE hors U.E et 
Turquie) 0.13 0.87

2010 Part d'étrangers (nouveaux états membres 
de l’U.E entrées 2004-2007) 6.08 4.41

2010 Part d'étrangers (autres nationalités) 3.22 3.26

                                                       
1 Contrat de Quartier Durable Bockstael ‘dossier de proposition 2012’
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Age moyen 2010 (année) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNÉE CATÉGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2010 Age moyen 2010 31.47 37.79

L’âge moyen en 2010 du quartier du Vieux Laeken Est (31 ans) est inferieur à celui de la Région Bruxelles 
Capitale (37 ans). 

7.2 Evolution de la population par type 

Évolution de la population par nationalité (%) 

Part des nationalités 2005 2010 
Part des étrangers (tous) 28.99 31.40

Europe des 15 (hors Belgique) 7.79 6.91

Nouveaux Etats membres de l'U.E. 
(entrées 2004-2007) 1.20 6.08

Pays OCDE (hors U.E. et Turquie) 0.07 0.13

Afrique du Nord 11.58 10.00

Turquie 3.88 3.03

Afrique noire 1.38 2.04

Autres nationalités 3.10 3.22

Source : Monitoring des quartiers

Constats:
Entre 2005 et 2010, dans le Vieux Laeken Est la population d’Afrique du Nord reste largement majoritaire parmi la 
population étrangère. L’entrée des populations des nouveaux États membres de l’EU a subi une forte 
augmentation passant de 1,20% a 6.08 %. Cependant, dans l’ensemble, l’évolution des populations par nationalité 
est restée stable. 
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7.3 Structure par âge 
L’âge moyen de Laeken EST est de 31,47 ans (2010), ce qui représente une population plus jeune que la 
moyenne de la Région de Bruxelles (37,79 ans) 

Structure par âge (par groupe d’âge) (2010) 

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE
EN RBC 

2010 Part des 0-17 ans (%) 30.56 22.1

2010 Part des 18-64 ans (%) 61.54 63.95

2010 Part des 65 ans et plus (%) 7.92 13.96

Source : Monitoring des quartiers

Constats:
La classe d’âge des 0-17 ans est la plus représentative du quartier de Laeken Est (30.56%). La structure par âge 
du quartier suit la tendance de la région, avec quelques exceptions comme la classe d’âge des 65 ans et plus qui 
est inférieure à Laeken Est (7.92%) que dans le reste de la Région Bruxelles Capitale (13.96%).  
La part des 0-17 ans est beaucoup plus élevée qu’en Région Bruxelles-Capitale ; la population est très jeune dans 
le quartier. Les hommes sont généralement beaucoup plus représentés dans toutes les tranches d’âges à 
l’exception de la tranche d’âge des 20-29 ans qui est majoritairement féminine. 
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7.4 Revenus et évolution récente 

Revenu moyen par déclaration (2009) (euro) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNÉE CATÉGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
1993 Revenu moyen par déclaration 16 477.24 21 142.84 
2000 Revenu moyen par déclaration 16 835.88 23 135.74 
2005 Revenu moyen par déclaration 16 377.31 22 565.44 
2009 Revenu moyen par déclaration 17 350.51 24 339.00

Le revenu moyen par déclaration du Vieux Laeken Est (17 350.51 euros en 2009) est nettement inférieur au 
revenu moyen constaté dans la Région Bruxelles Capitale (24 339 euros en 2009).  

Revenu moyen par habitant (2009) (euro) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNÉE CATÉGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
1993 Revenu moyen par habitant 4 370.19 8 467.18 
2000 Revenu moyen par habitant 5 570.05 9 960.71 
2005 Revenu moyen par habitant 7 117.96 11 550.24 
2009 Revenu moyen par habitant 8 191.18 12 746.00

De manière générale, selon le monitoring des quartiers, le revenu moyen par habitant a augmenté depuis 2009, 
cependant il reste largement en dessous de la moyenne régionale. 
En 16 ans (de 1993 à 2009), le revenu moyen par habitant dans le Vieux Laeken Est a presque doublé, il a 
augmenté de 46,6 %, tandis que celui de la RBC a augmenté en moyenne de 33,6%. Ceci constitue un lien 
intéressant avec le phénomène migratoire  dans le périmètre (cf point suivant) ; une partie de la population du 
quartier change. 
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7.5 Taille et types de ménages 

En 2009, la taille moyenne des ménages est de 2.55 personnes dans le Vieux Laeken Est contre une moyenne de 
2.09 personnes en Région Bruxelles Capitale.  

Types de ménages en 2006 (par rapport à l’ensemble des ménages) 

Type de ménages Vieux Laeken 
Est (%) 

Moyenne RBC 
(%) 

Isolés -30 ans 8.48 9.45

Isolés 30-64 ans 24.74 26,94

Isolés de 65 ans et + 9.21 13,12

Couples avec enfants 31.01 20,91

Couples sans enfants 12.66 16,55

Ménages monoparentaux 11.68 10,76

Autre types de ménages (ménages collectifs et 
familles multi générationnelles) 2.22 2,27

Source : Monitoring des quartiers 

Types de ménages en 2006 (par rapport aux classes d’âge) 

Type de ménages Vieux Laeken 
Est (%) 

Moyenne RBC 
(%) 

Isolés de -30 ans (sur les 18-29 ans) 17,33 26,30

Isolés de 65 ans et +  
(sur la population de 65 ans et plus) 40,49 42,12

Femmes de 20-59 ans en couple avec enfant(s) 
(sur les femmes de 20-59 ans) 45,32 33,76

Part des femmes de 20-49 ans en couple sans 
enfants (sur les femmes de 20-49 ans) 10,28 13,24

Femmes de 60 ans et + en couple sans enfants 
(sur les femmes de 60 ans et plus) 28,08 30,69

Mères seules de 20-49 ans  
(sur les femmes de 20-49 ans) 14,15 13,91

Source : Monitoring des quartiers

Constats:
La part des familles monoparentales est légèrement plus importante que dans l’ensemble de la Région (11.68% 
contre 10.76% pour la RBC), avec un nombre élevé de mères seules de 20-49 ans (14.15%).
Dans la deuxième partie de ce tableau, nous pouvons noter que la plupart des femmes de 20-59 ans sont en 
couple avec un/des enfant(s). Cette moyenne (45,32%) est supérieure à celle du reste de la Région (33.76%).
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7.6 Migrations 

Taux de mobilité 2001-2006 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNÉE CATÉGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2001-2006 Taux de mobilité 76.09 64.19

Constats:
Le taux de mobilité est un indicateur qui vient compléter le bilan migratoire. Il s’obtient en faisant la somme des 
immigrants (entrants) et des émigrants (sortants). Alors que le bilan migratoire donne le sens des échanges, le 
taux de mobilité donne l’intensité des flux. En effet, ce n’est pas parce qu’un solde est proche de 0 qu’il faut 
considérer les échanges comme nuls. Ceux-ci peuvent au contraire être très intenses.
Ainsi, à l’échelle des Communes belges, la plupart des villes ont des bilans migratoires proches de 0 ou négatifs. 
Ce sont pourtant ces mêmes villes qui enregistrent les taux de mobilité les plus élevés. S’inscrivant dans le cycle 
de vies individuelles, elles jouent souvent un rôle de transition et le « turnover » y est plus important qu’ailleurs.
Le taux de mobilité moyen du quartier Laeken Est (76.09%) est supérieur à la région (64.19), conséquence d’une 
forte intensité des flux.

Bilan migratoire 2001-2006 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNÉE CATÉGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2001-2006 Bilan migratoire 3.43 - 9999

Au cours de la période 2001-2006, les bilans migratoires sont positifs dans une grande majorité de quartiers. Ils 
attirent donc davantage de populations qu’ils n’en perdent. Les bilans migratoires les plus élevés s’observent dans 
le Pentagone et autour du quartier Européen, mais également dans quelques quartiers de la seconde couronne, à 
l’ouest de la Région. Laeken est une zone de plus en plus attractive et accueillent de plus en plus d’habitants, le 
bilan migratoire est très positif. 
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7.7 Lien avec les prévisions démographiques 

Croissance démographique de la population totale entre 2010 et 2020 en 2010 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNÉE CATÉGORIE BRUXELLES MOYENNE RBC 
2009 Projection démographique 16.76 13.09

Croissance démographique par tranche d’âge entre 2010 et 2020 (en 2010) (%) 

0-3 ANS  3-5 ANS 6-11 ANS 12-17 ANS 18-64 ANS 65 ANS ET 
PLUS

15.39 15.30 30.09 21.66 15.35 12.87

Source : Monitoring des quartiers

Constats:
• La population totale de la Ville de Bruxelles connaîtra une augmentation de population totale relativement 

importante (16.76%), supérieure à celle de la Région Bruxelles Capitale (13.09%).

 

• En ce qui concerne la Ville de Bruxelles, nous observons que c’est la tranche d’âge des 6-11 ans qui 
connaîtra la plus forte augmentation (30.09%) entre 2010 et 2020. 
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8. EMPLOI 
8.1 Chômage 
La population active se définit comme l'ensemble des personnes en âge de travailler (entre 18 et 65 ans), qu'elles 
aient un emploi (population active occupée) ou qu'elles soient au chômage ou à la recherche d’un premier emploi 
(population active non occupée). La part des chômeurs dans la population active correspond au taux de chômage. 
La population non active comprend les personnes qui ne sont pas « en âge de travailler », de moins de 18 ans ou 
pensionnées ainsi que les personnes dont le type d’activité n’est pas connu. 

Progression du taux de chômage dans le Vieux Laeken Est de 2002 à 2009 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2002 Taux de chômage 38.39 19.27
2007 Taux de chômage 32.06 21.96
2009 Taux de chômage 33.04 22.05

Source: Monitoring des quartiers

Le taux de chômage à Laeken Est est de 10,99% supérieur à celui du reste de la Région de Bruxelles-Capitale. 
De manière générale, dans le Vieux Laeken Est, le taux de chômage a diminué en 7 ans (-5.35 points). À 
contrario, le taux de chômage de la RBC a augmenté de 2.78 points, mais il reste largement en dessous de celui 
de notre périmètre. 

Part de la population active occupée en 2009 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2009 Part de la population active occupée 44.63 50.47

La part des habitants du quartier Laeken Est qui vivent d'un revenu du travail et non d'allocations diverses au sein 
de la population en âge de travailler (population de 18 ans-64 ans) est inférieure à celle de la Région de 
Bruxelles-Capitale (44.63% contre 50.47%).
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Part des chômeurs de longue durée dans les chômeurs en 2012 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2012 Chômeurs de longue durée 63.39 62.39

Les chômeurs de longue durée dans le quartier Laeken Est sont plus nombreux que dans le reste de la Région 
de Bruxelles-Capitale. 

Taux de chômage des jeunes de 18 à 24 ans en 2009 (%) 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2009 Chômage des jeunes 47.05 38.43

Les jeunes de 18 à 24 ans sont particulièrement touchés par le chômage dans la zone d’étude, il atteint presque 
la moitié des jeunes. 

Demandeurs d’emploi inactif selon le sexe au niveau du périmètre en 2012 

EMILE
BOCKSTAEL % LAEKEN %

Femmes 235 45,3% 3.081 48,0%

Hommes 284 54,7% 3.335 52,0%

Total 519 100% 6.416 100% 
 

Source: Actiris ‐ Observatoire bruxellois de l'Emploi 
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8.2 Niveau de qualification 

Part des chômeurs diplômés du supérieur dans les chômeurs en 2012 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2012 Chômeurs diplômés du supérieur 5.96 12.94

La part des chômeurs diplômés est sous-représentée dans le quartier Vieux Laeken Est. Nous pouvons donc en 
déduire que la grande majorité des chômeurs du périmètre d’étude sont peu qualifiés. 

8.3 Taux d’activité 

Taux d'activité en 2009 

Source : Monitoring des quartiers

ANNEE CATEGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2009 Taux d’activité 67.42 66.06

Le taux d’activité permet de mesurer, parmi la population susceptible d’exercer un emploi, la part de celle-ci qui 
soit recherche un emploi (chômeurs) soit occupe effectivement un emploi (travailleurs ou actifs occupés). Le taux 
d’activité reflète par conséquent la volonté de la population qui est en âge de travailler à participer au marché du 
travail. Le taux d’activité dans le quartier Vieux Laeken Est est légèrement supérieur à la moyenne régionale.  
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8.4 Initiatives locales en matière d'emploi et présence de projets d'économie 
sociale

Liste des associations et des entreprises porteuses d’initiatives locales en matière d'emploi et présence de projets 
d'économie sociale dans et autour du périmètre 

Porteur de l’initiative Description de l'initiative Adresses 
Potentia Bureau social d’intérim pour les 

jeunes 18-30 ans 
91 Boulevard Emile Bockstael 

ALE Agence locale pour 
l’emploi Laeken 

Prestation ALE, formations, titres 
services, Maison du Repassage 

5A Place de la Maison Rouge 

Infor Jeunes Laeken Information pour les jeunes de 12-
26 ans 

360 Boulevard Emile Bockstael 

Boulot Atelier de formation par le travail : 
parachèvement du bâtiment, 
formation qualifiante en 
menuiserie de pose 

131 Rue Fransman 

La Chôm’hier Aid Alphabétisation, français langues 
étrangères, formation de base, 
horeca, initiation à l’informatique  

131 Rue Fransman 

Centrum voor deeltijds 
onderwijs Brussel (CDO 
Brusselleer)

Richtingen: assistent-kapper, 
kapper, verkoper, logistiek helper, 
administratief medewerker, 
houtbewerking, verzorgende 

13 Rue Wittouck 

Mission locale pour 
l’emploi de Bruxelles-Ville - 
Laeken 

Orientation personnalisée, Table 
emploi 

5A Place de la Maison Rouge  

Maison mosaïque de 
Laeken- Vie féminine de 
Bruxelles 

Alphabétisation, cours de langues, 
cours d’informatique, ateliers bien-
être créatifs, cellule d’écoute 

11 Rue Tielemans 

Entraide Bruxelles Alphabétisation, français langues 
étrangères, insertion 

10 Place Willems 

CEFA Centre de Formation 
en Alternance (Athénée 
royale de la Rive Gauche) 

Vente, coiffure, restauration, 
encodeurs de données, soudure, 
menuiserie 

83 Rue Marie-Christine 

Espace public numérique 
de l’espace S 

Accès libre, initiations à la 
navigation sur le web, à la 
recherche sur le web 

4A Rue Comtesse de Flandre 

Malgré la présence des structures d’insertion socioprofessionnelle, le public reste mal informé des différentes 
solutions existantes et ne fait pas appel à ces structures. On constate aussi une inadéquation entre l’offre et la 
demande sur le marché de l’emploi sur le territoire de la Ville de Bruxelles. Il est important de créer des réseaux de 
transition de l’école au travail, d’adapter l’offre à la demande et de relayer les chercheurs d’emploi vers les 
structures adéquates existantes. 
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8.5 Les principaux enjeux d’emploi et formation  
La population du quartier est touchée par un chômage important par rapport à la moyenne RBC. Le chômage de 
longue durée est important ; peu de personnes arrivent à vivre par leurs moyens sans allocations et aides. Les 
jeunes adultes sont les plus touchés par le chômage à Laeken. 
On relève dans ce quartier un manque de coordinations entre les associations et les missions locales pour relayer 
le suivi du public, un manque de locaux de formations au sein du quartier, un manque de place dans les centres 
d’alphabétisation et les différentes structures insertion socioprofessionnelle.  

La maison de l’emploi et de la formation tente de travailler avec différents partenaires sur tous les quartiers de 
Bruxelles dont le quartier autour de la place Bockstael. Fin 2011, le taux de chômage à Bruxelles-Ville était de 
22,3% ce qui est de 2,1% supérieur à la moyenne bruxelloise.  

La maison de l’emploi a constaté 10 principaux freins à l’emploi qui sont particulièrement présents au sein du 
public qu’elle reçoit (ils ne sont pas évoqués par ordre d’importance) : 

- Présence des structures d’insertion socioprofessionnelle dans les différents quartiers de la ville, le public 
reste mal informé des différentes solutions existantes et ne fait pas appel à ces structures. 

- Transmission d’une information accessible au public, travail sur l’image des structures emploi et formation 
- Travail sur la connaissance des langues (une des deux langues nationales) 
- Sensibilisation à la mobilité, difficultés liées à la mobilité aussi bien dans la fréquentation des structures 

que dans la recherche d’emploi 
- Travail sur les codes comportementaux, ponctualité, comportement, image 
- Création de filières de formations supplémentaires 
- Garde d’enfants, problématiques de garde d’enfants aussi bien ponctuelle que structurelle  
- Ponts avec l’enseignement, peu de contacts avec les écoles de la Ville de Bruxelles 
- Travail sur la fracture numérique, accès difficile à l’informatique, méconnaissance des outils informatique 

freinant la recherche d’emploi 
- Travail avec les publics plus spécifiques, les jeunes (dont le taux de chômage à Bruxelles : 31,2% 

supérieurs à la moyenne RBC 31,2%), les personnes en précarité, les personnes de plus de 45 ans, 
personnes souffrant de santé mentale.. 

En tenant compte d’une réforme de l’assurance chômage, datant de novembre 2012, il faut s’attendre à un 
nombre encore plus important de chercheurs d’emploi vers les structures d’emploi et formation. Ces chercheurs 
d’emploi cumulent bien souvent plusieurs problématiques reprises dans ces constats. 1

1 Source : « Constat Emploi et formation Ville de Bruxelles, Enjeux 2012-2018 », Maison de l’Emploi et de la Formation de Bruxelles.
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9. INFRASTRUCTURES SOCIO-ECONOMIQUES 
9.1 Commerces 
> voir carte 11 

A Laeken, 70% des commerçants sont également des habitants du quartier. Ce nombre illustre l’importance de ce 
volet qui assure une part du développement du quartier. La zone d'étude desservie par les commerces se trouve 
pour l'essentiel rue Fransman et la rue Marie-Christine. Le tronçon du boulevard Bockstael au carrefour de la place 
Bockstael, la rue Marie-Christine et la rue Fransman sont des axes très commerçants comportant de nombreux 
chalands. Les commerçants toutefois redoutent la création d’un grand centre commercial (le projet NEO sur le 
plateau d’Heysel, cf. chapitre 3.6 Les grands projets régionaux). 

Fig 9-1: Noyaux commerçants en Région de Bruxelles-Capitale 

Source : Atrium 

L’offre commerciale de la rue Fransman et de la rue Marie-Christine présente un mix commercial de proximité peu 
varié et parfois de faible qualité. Son attractivité se définit donc exclusivement à l’échelle du quartier. Elle comporte 
de nombreux commerces identiques et se limite aux commerces d’alimentation, d’équipement pour la maison, de 
services et d’horeca (principalement des snacks). Jusqu’à maintenant, ces commerces étaient en déclin constant 
mais aujourd’hui la tendance est à la revitalisation de ces rues. Par exemple ; en 2012 l’agence régionale du 
commerce a aidé la chaine ALDI à s’implanter dans le bas de la rue Marie-Christine. Cette arrivée correspond aux 
attentes des consommateurs et recrée un lien entre le haut et le bas du quartier.1

Un marché hebdomadaire a lieu le samedi sur la place Bockstael. Pendant le marché le stationnement autour de 
la place devient saturé. La problématique du parking au niveau de la place Bockstael est préoccupante. Il y a un 
manque important d’espaces de stationnement environnant et une demande forte de stationnement autour des 
axes de commerces. Pendant les enquêtes de quartier plusieurs habitants ont proposé le déplacement du marché 
depuis la place Bockstael vers la place Willems. 

                                                          
1
Atrium
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9.2 Entreprises 
Actuellement, on constate que les entreprises sont peu présentes dans le quartier, avec une quinzaine dans le 
périmètre d’étude. On note tout de même que certaines d’entre elles ont une emprise spatiale visible ; le 160 
Boulevard Bockstael, un entrepôt couvert qui correspond au parking de plusieurs petites entreprises dans 
l’industrie créative, et le 302 Bd qui appartient à l’entreprise VanderGoten le long des voies de chemin de fer (et a 
déjà fait l’objet d’une opération lors du contrat de quartier Léopold à Léopold mais fut annulée pour continuer son 
activité économique). Cependant, la future mise en œuvre du site Tour & Taxi à proximité va attirer un nombre 
important d’entreprises dans le quartier. Parmi les bureaux existants, on trouve : des cabinets administratifs privés, 
des banques, des mutuelles, des services sociaux implantés surtout de part et d’autre de la place Bockstael. 

9.3 Équipements  
> voir carte 12 

Malgré de nouveaux projets d’infrastructures importants, tel que le nouveau centre culturel « la Maison de la 
Création - BXL Nord » inauguré en 2012, et des équipements présents dans le quartier, on a constaté que vu le 
nombre d’habitants, les infrastructures publiques  n’ont pas assez de moyens pour pouvoir répondre à l’ensemble 
de la demande. Ci-dessous la liste des équipements présents dans le périmètre. Sont mentionnés en gris ceux 
tout juste situés hors du périmètre mais d’importance pour la zone d’étude.  

9.3.1 Equipements d’enseignement 
Il y a 2 sites scolaires dans le périmètre, une francophone (Léopold Ier) et une néerlandophone (Wittouck). Le site 
de l’école Léopold Ier accueille actuellement une école maternelle, une crèche francophone et une crèche 
néerlandophone. La Ville de Bruxelles prévoit de déménager la crèche néerlandophone vers le site scolaire 
néerlandophone Wittouck, et de construire une nouvelle crèche francophone à l’arrière du terrain. Les espaces 
ainsi libérés par les deux crèches seront affectés à l’école maternelle Léopold Ier et lui permettra d’augmenter sa 
capacité d’accueil, tout en garantissant un plus grand confort aux élèves et à l’équipe. Le site de l’école Wittouck 
accueille actuellement une école primaire néerlandophone. Il est prévu d’augmenter la capacité d’accueil du pôle 
scolaire avec 72 places supplémentaires pour l’école maternelle et 228 places dans l'enseignement primaire. Le 
planning des opérations n’est cependant pas encore fixé.2

Autour du périmètre on constate l’implantation d’un certain nombre d’équipements scolaires, allant de la 
maternelle au lycée et formation professionnelle pour adultes. Cependant, la situation actuelle et les prévisions 
démographiques du quartier permettent d’affirmer que ces équipements vont de plus en plus connaitre une 
période de saturation durant les années à venir. De manière générale, étant donné l’essor démographique, 
l’accueil de la petite enfance et l’école sont des lieux qui devront être pris en compte dans le cadre d’un 
programme de revitalisation. Les quartiers Vieux Laeken est et Vieux Laeken ouest sont compris dans la « zone 
d’investissement prioritaire ».3 Il ressort également des enquêtes auprès des habitants du quartier un manque 
d’infrastructures pour le suivi et le soutien des adolescents.  

Nom Rue No
Athénée Royal de Bruxelles II /Ecole fondamentale annexée Bruxelles 
II

Rue Marie-Christine 37

Athenee Royal de LA RIVE GAUCHE/ CEFA Rive Gauche Rue Marie-Christine 83
Basisschool Sint-Ursula Rue Dieudonné Lefèvre 41
Ecole fondamentale du Tivoli/ Basisschool Leidstarschool Rue Claessens 59
Académie des arts de la Ville de Bruxelles Rue Claessens 59
Ecole fondamentale annexée Rive Gauche - Bruxelles Rue Marie-Christine 83
Collège La Fraternité - Ecole fondamentale libre Notre-Dame de 
Laeken 

Rue Molenbeek 122-173 

Ecole fondamentale libre Sainte-Ursule( enseignement primaire) Rue Molenbeek 175
Internat autonome de la communauté française Rue Molenbeek 43
Lire et Ecrire Centre (formation pour adultes / Insertion socio-
professionnelle) 

Rue Tivoli 45

Enseignement secondaire (général, technique et professionnel) Rue Jacobs-Fontaine 3
Ecole Maternelle L. Wittouckschool Avenue Richard Neybergh 6
Ecole maternelle Léopold 1er Rue Laneau 5
Gemeentelijke Bassischool Wittouck Rue Louis Wittouck 46
Enseignement secondaire (général, technique et pro) Kunsthumaniora 
Brussel

Rue des Chrysanthèmes 26

Entraide Bruxelles/ Formation pour adultes Place Joseph Benoît 
Willems

10

                                                          
2 L’inventaire des équipements et des services à la population, annexe 1, p.52/55, ADT - BRAT 
3 L’inventaire des équipements et des services à la population, ADT - BRAT 



A.M. Artgineering - Urban Platform | 59

AM Artgineering – Urban Platform scrl   
CQD BOCKSTAEL:  PHASE 1        

VERSION DEFINITIVE 07/2013 - 9-3 

9.3.2 Equipements de santé 
Dans le quartier, l’offre en soins ne répond pas suffisamment aux besoins de la population. L’augmentation de la 
paupérisation et de la précarité sociale entraîne un accroissement des risques de mauvaise santé. De plus, le coût 
des soins est cher, l’accès n’est donc pas évident pour ceux qui ont moins d’argent. Les Centres Médicaux 
expliquent également que beaucoup de patients ne savent plus payer leur consultation. La plupart des médecins 
essaient de prescrire des médicaments génériques pour faire faire des économies à leur patient.4

Nom Rue No
Maison médicale Laeken Rue Ketels 2
Le bon jour d’Ignace Rue Gustave Schildknecht 33
CN LAEKEN Rue François Lesnino 59
Institut Flamand pour la promotion de la santé Rue François Lesnino 9
Centres de rencontre et de convivialité Nekkersdal Boulevard Emile Bockstael 107
Consultations psychologiques et psychiatriques Rue du champ de la Couronne  73
Assuétudes et toxicomanie Le PELICAN Boulevard Emile Bockstael 230
Services d'aide et d'accompagnement Handicap Onder 
ons Rue Dieudonné Lefèvre 219
Service des affaires sociales (Bruxelles-Ville) Boulevard Emile Bockstael 246
Aide spécifique aux sans-abris et aux démunis RESTO 
DU COEUR - L'AUTRE TABLE Rue Stéphanie 27
Maison de quartier Espace S Rue de la Comtesse de Flandre 6
Medecin géneraliste Boulevard Emile Bockstael  224
Dentiste Boulevard Emile Bockstael  296
Centre mutuelle Boulevard Emile Bockstael 286
Centre mutuelle Boulevard Emile Bockstael 179
Centre mutuelle Boulevard Emile Bockstael 167
SSM Champ de la Couronne (Consultations 
psychologiques et psychiatriques) Rue du Champ de la Couronne 73

9.3.3 Equipements sociaux 
Crèches 
Nom Rue No
Les Schtroumpfs Rue Léopold 88
Les Papouillons Boulevard Emile Bockstael 249
L'Aquarelle Rue Tivoli 45
Crèche Ernest Salu Rue Molenbeek 38
BABYKOT Place Joseph Benoît Willems 10
Crèche communale Neybergh Avenue Richard Neybergh 4
Stedelijke peutertuin Neybergh Avenue Richard Neybergh 6

Maisons de Quartier 
Nom Rue No
CPAS de la Ville de Bruxelles - Bollen Rue jean Bollen 33B
Services d'aide et d'accompagnement Onder ons Rue Dieudonné Lefèvre 219
Service des affaires sociales (Bruxelles-Ville) Boulevard Emile Bockstael 246
CPAS de la Ville de Bruxelles - Stéphanie Rue Stéphanie 27
CPAS BRUXELLES – Maison de quartier MELLERY Rue Mathieu Desmaré 10
Maison de quartier Espace S Rue de la Comtesse de Flandre 6
Centre d'accueil et d'information jeunesse de Bruxelles NORD-
OUEST 

Place Joseph Benoît Willems 14

Autres 
Nom Rue No
Vie féminime - Maison mosaïque Laeken Rue Tielemans 11
Maison des Enfants  Place Joseph Benoît Willems 10
Nekkersdal (Loisirs et temps libre pour jeunes) Boulevard Emile Bockstael 107
la maison de la famille à Laeken Rue Steyls 36
EDD Groupe d'entraide scolaire de Laeken Rue du Champ de l'Eglise 2
EDD Groupe d'entraide scolaire de Laeken Place Joseph Benoît Willems 10
ESPACE RELAIS FAMILLES LAEKEN Rue Mathieu Desmaré 10
EDD GESL Rue Tielemans 11
EDD Stéphanie Rue Stéphanie 27
EDD Aide à l'Enfant Rue de Molenbeek 93
EDD Notre-Dame de Laeken Rue de Molenbeek 122
                                                          
4 Plan Global de Revitalisation de Laeken 2012-2018, p.81-90 
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Soutien et accompagnement scolaire D'BROEJ - A 
PLACE TO LIVE 

Rue Stéphanie 137

Potentia ( Aide à la recherche d’emploi) Boulevard Emile Bockstael 91
Assistance aux victimes de Maltraitance - zone de police 
Laeken NOH 

Boulevard Emile Bockstael 244

Il y a peu de centres socioculturels dans le périmètre. La maison des enfants (Place Willems) accueille des jeunes 
de 6 à 12 ans pour des activités. Le Centre d'accueil et d'information jeunesse de Bruxelles NORD-OUEST 
accueille, aide et conseille les adolescents et jeunes adultes de 16 à 26 ans.  

9.3.4 Équipements culturels, de sports et de loisirs 
Le quartier est peu équipé en salles ou espaces de sports ouverts au public ; on trouve une piscine, deux salles de 
sport, mais pour certains ménages à faible revenu, il n’est pas toujours facile d’y accéder ce qui rend la pratique 
d’un sport difficile dans le quartier. Les infrastructures existantes sont souvent vite saturées et leurs accès sont 
souvent conditionnés à l’appartenance d’un club, ou ils font parfois partie d’un ensemble scolaire.    
Face au nombre de jeunes qu’abrite le quartier, l’offre en infrastructure sportive reste un enjeu important. 
En matière de lieux culturels et de loisirs, on peut citer le Centre culturel de Bruxelles Nord - Maison de la création 
qui a pris place dans l’ancienne maison communale de Laken en 2012. Cet édifice joue un rôle majeur dans la vie 
culturelle du quartier, il abrite également une bibliothèque francophone. Le centre culturel flamand Nekkersdal se 
situe juste en limite de la zone d’étude mais tient aussi un rôle important ; elle abrite la bibliothèque 
néerlandophone, des espaces multimédias et d’autres événements culturels. Malgré cela, selon les habitants, le 
quartier  manque d’événements interculturels qui favoriseraient les rencontres entre habitants des différentes 
communautés ethniques. 

Nom Rue No
salle de sport Boulevard Emile Bockstael 107
Centre omnisport de Laeken Rue du Champ de l'Eglise 89
Plaine de jeux de la Place Willems Place Joseph Benoit Willems 
Piscine de Laeken Rue du Champ de l'Eglise 89
Centre culturel de Bruxelles Nord - Maison de la création Rue du champ de l’Eglise 2
Centre culturel de Bruxelles Nord - Maison de la création Boulevard Emile Bockstael 246A
Espace multimédia Boulevard Emile Bockstael 246
Bibliothèque principale de Bruxelles 2 Boulevard Emile Bockstael 246
Centre de littérature de jeunesse Boulevard Emile Bockstael 91
Musée du Réverbère Rue Emile Delva 75
Espace Public Numérique Chom'hier Rue Fransman 131
Centre culturel Nekkersdal / Bibliothèque Neerlandophone de 
Bruxelles/ Gemeentelijke Openbare Bibliotheek Brussel 

Boulevard Emile Bockstael 107

Plaines de jeux et équipements récréatifs Rue Palais-outre-ponts 393

9.3.5 Equipements de cultes 
Il existe plusieurs églises de différentes religions au sein du périmètre. Certains sont plus visibles que d’autres, 
avec par exemple l’église Notre-Dame de Laeken. 
Nom Rue No
Kapoor Niwas Boulevard Emile Bockstael 226
Eglise Sion de Belgique Boulevard Emile Bockstael 253
Eglise protestante  Rue Fransmann 25
Eglise Roumaine Rue Stéphanie 107
Eglise Notre-dame de Laeken Parvis Notre-Dame 

9.3.6 Equipements communaux d’utilité publique 

Nom Rue No
Police District 2 8ème division Boulevard Emile 

Bockstael
244

Justice de paix Rue Fransmann 89
Poste Rue Tielemans 22-32 
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10. MOBILITÉ 
10.1 Circulation automobile 
> voir carte 13 

Le quartier est très bien desservi en termes d’accessibilité automobile et d'accessibilité aux transports en commun 
(intermodalité forte entre métro, tram, bus). La place Bockstael constitue un carrefour important avec des voiries 
larges qui permettent un flux important d’engins motorisés.  
L’état des rues et trottoirs est de moyen à bon. Dans certains cas, des voiries ont été réaménagées dans le cadre 
des contrats de quartier (Marie-Christine, Maisons Rouges..).Face à une densité de population relativement 
élevée, il reste néanmoins encore des lieux stratégiques ou emblématiques qui nécessiteraient des interventions 
importantes. Le plan de mobilité prévoit la valorisation du pôle d’échange de la place et de la gare Bockstael, afin 
d’encourager l’utilisation des transports publics et d’offrir un accès aisé au quartier, à pied et à vélo. 

Spécialisation des voiries 
La spécialisation des zones de voiries vise à réduire le trafic de transit dans les quartiers d’habitation. Elle est 
délicate à mettre en œuvre face à la pression de la voiture. Compte tenu des effets de report vers les voiries 
voisines et surtout vers des axes fréquentés par des bus et des trams, et de la faiblesse des budgets disponibles, 
seules certaines zones prioritaires ont pu être traitées.  

Dans le périmètre d’étude, il y a une zone 30, définie en fonction de la sortie des écoles de l’avenue Richard 
Neybergh.1

Il y a d’autres zones 30 en limite de périmètre, la rue Wittouck et la rue Laneau autour d’une école primaire, ainsi 
que la rue Steyls autour d’une école primaire, rue Marie-Christine et rue Molenbeek autour d’écoles primaires, et 
athénées. 

Accidents de circulation  
La sécurité routière est, à l’échelle de Bruxelles, relativement stable. Mais on constate une augmentation du 
nombre de piétons tués ou grièvement blessés. Ces accidents ont lieu le plus souvent sur des axes très 
fréquentés comme le Boulevard Bockstael dans la zone d’étude. 
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Source : PCM, PV de Laeken 

Les accidents avec lésions corporelles se produisent surtout sur les grands axes. Dans notre périmètre, le 
Boulevard Émile Bockstael est directement concerné (cf. schéma ci-dessus, ligne rouge) ainsi que la place 
Bockstael qui est un carrefour important d’échanges automobile. La rue Marie-Christine, la rue Stéphanie et la rue 
Léopold I font également partie des zones de risque d’accident. 

On notera que les accidents impliquant des cyclistes n’augmentent pas alors que le nombre de cyclistes 
augmente. Dans le tableau ci-dessous apparaît le nombre d’accidents par rue entre 2009 et 2011.

rues 2009 2010 2011 TOTAL 
Place Bockstael 3 6 2 11
Rue Marie-Christine 22 8 9 39
Rue Fransman 0 0 5 5
Rue Stéphanie 0 8 3 11
Rue Charles Demeer 2 2 1 5
Rue de Moorslede 2 3 0 5
Rue de la Royauté 0 1 1
Rue du champ de la 
couronne 

1 1 2 4

Avenue Richard Neybergh 1 0 1 2
Boulevard Emile 
Bockstael

40 33 43 116

Rue Léopold I 3 8 7 18
Square des Combattants 1 0 1 2
Rue Princesse Clémentine 0 1 1 2
Rue Jean Bollen 1 0 1
Parvis Notre-Dame 6 0 2 8
TOTAL 81 72 77 230

Source : PCM de la ville de Bruxelles 

10.2 Mobilité douce 
Le périmètre étudié se situe dans une zone piétonne très fréquentée. La place Bockstael et la rue Marie-Christine 
sont des zones directement concernées. Il existe actuellement des moyens de déplacement variés permettant 
d’accéder aisément en transport en commun de la place Bockstael à tout Bruxelles. Cependant, il résulte de la 
configuration, c’est-à-dire de zone de transit, avec des accès limités par les voies ferrées et de la place comme 
carrefour important, une difficulté pour les piétons et les personnes à mobilité réduite de se déplacer sur de 
courtes distances dans le quartier. 
En effet, d’une manière générale, les trottoirs sont en bon état et ont été rénovés récemment. Cependant, ils sont 
parfois relativement étroits. Certains espaces semblent dangereux, car peu lisibles comme la place Bockstael et 
ses abords. Il n’y a pas de priorité piétonne aux feux. En somme, le piéton n’a pas de statut privilégié dans 
l’espace urbain. 

En ce qui concerne la place Bocksteal, cette difficulté est due à plusieurs éléments, à savoir: 
- La présence des lignes de bus et de trams 
- Plusieurs voiries fortement utilisées 
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- L’utilisation de la place comme parking 
- Le peu d’espaces réservés aux piétons 

Toutes ces contraintes infrastructurelles présentes sur la place entravent les déplacements des piétons, cyclistes 
et personnes à mobilité réduite. Or, à l’échelle du quartier, ce sont ces types de déplacements doux qu’il faut 
renforcer pour favoriser le désenclavement.1

10.2.1 Cyclistes  

Source : extrait de la carte des infrastructure vélos, issu du PCM de la ville de Bruxelles 

Autour de la place E. Bockstael les cyclistes doivent rester vigilants, car c’est un carrefour important de différents 
gabarits d’engins motorisés. Dans le périmètre d’étude, les pistes cyclables sont peu visibles voir inexistantes dans 
la plupart des rues. On constate que le taux d’occupation des parkings de vélos aux abords des stations de métro 
est actuellement moins important que dans le centre de la ville. Certaines zones pavées sont inconfortables et 
deviennent même un danger car trop irrégulières et instable pour les cyclistes.  
Les bandes cyclables sont trop souvent impraticables en raison du stationnement en double file (Boulevard E. 
Bockstae coté Square des combattants) ou du partage de l’espace avec les bus (Boulevard E. Bockstael coté gare 
SNCB).
Une attention particulière devra être apportée aux connexions entre les infrastructures cyclables existantes. 
Certaines voiries nécessitent une réduction du volume et de la vitesse du trafic, et certaines rues en sens unique 
pourraient être ouvertes aux cyclistes dans les 2 sens (SUL).  

Un itinéraire balisé appelé « promenade verte » a été mis en place par la Région, il représente environ 60 km 
autour de la région bruxelloise et traverse de nombreux parcs. Il passe au nord de la ville en partie par le nord de 
Laeken. Le quartier ne comporte aucun ICC balisé (itinéraire cyclable communal). Par contre, le périmètre proposé 
reprend un itinéraire cyclable rue Marie-Christine. 

Récemment un système de vélo en libre service appelé « Villo » a été mis en place sur toute la région de 
Bruxelles. Ce système permet de retirer ou de déposer un vélo en quelques instants, où l'on veut, quand on veut, 
7/7 jours et 24/24 h. La zone d’étude compte aujourd’hui une seule station Villo disposée sur la place Bockstael, 
proche de la sortie du métro Bockstael. 

On constate qu’il n’y a pas beaucoup d’aménagements en faveur des cyclistes, notamment des espaces de zone 
30. Il y a une forte demande pour le stationnement de vélos. Le stationnement vélo, aussi bien pour ce qui est des 
particuliers que pour les édifices publics, est aujourd’hui très peu présent. II pourrait être envisagé sous la forme 
de parkings couverts pour les habitants et de racks placés à des endroits stratégiques, devant les endroits 
fréquentés par la population cycliste: écoles, commerces, équipements, … 

10.2.2 PMR 
À l’échelle de la Ville de Bruxelles, les personnes à mobilité réduite représentent près de 30% des piétons.2 La 
prise en compte des personnes à mobilité réduite est donc un réflexe à adopter lors de tout aménagement en 
veillant à assurer un espace confortable et sécurisé à leurs usagers ; revêtement lisse mais non glissant, bordures 
abaissées, pentes douces et lignes guides pour malvoyant et balisage lumineux si besoin est.  

Après consultation du PCM, certains problèmes ont été localisés pour les PMR notamment au niveau de la place 
Bockstael. Sur cette place, qui a pourtant été réaménagée récemment selon les normes d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite ; les personnes non voyantes n’ont pas été prises en compte.  
Autour de la place, les espaces potentiellement praticables par les personnes à mobilité réduite sont discontinus et 
n’offrent pas souvent le confort de circulation adéquat. 

                                                          
1 Contrat de Quartier Durable ‘dossier de proposition 2012’
2 PCM de la Ville de Bruxelles

AM Artgineering – Urban Platform scrl   
CQD BOCKSTAEL:  PHASE 1        

VERSION DEFINITIVE 07/2013 - 10-3 



64 | Contrat de Quartier Durable Bockstael

AM Artgineering – Urban Platform scrl   
CQD BOCKSTAEL:  PHASE 1        

VERSION DEFINITIVE 07/2013 - 10-4 

10.3 Les transports en commun  
> voir carte 14 

Le  périmètre d’étude comprend la place Bockstael qui est une plateforme multimodale importante en terme de 
transport en commun reprenant plusieurs lignes de trams, de bus, mais également de métro et de trains. Ce qui lui 
confère une bonne couverture géographique en transport public. 

Comme énoncé ci-dessus, le périmètre reprend, une ligne de tram (Tram 94) mais reprend également plusieurs 
lignes de bus STIB (bus 49 Gare du Midi – Bockstael, bus 89 Westland Shopping (Anderlecht) – Bockstael, bus 88 
Debrouckère – Heysel, bus 53 Hôpital Militaire – UZ Brussel, bus noctis 18 Bourse – Heysel) et de bus Lijn.  
Il est traversé par deux lignes SNCB : Ligne 50 Bruxelles – gand et ligne 60 Bruxelles – Lokeren. La station 
Bockstael sera prochainement une station RER. 
La ligne de métro 6 (Simonis Elisabeth – Roi Baudouin) traverse le périmètre avec deux stations (Bockstael et 
Pannenhuis). 

Le périmètre est équipé d’une station Villo et d’une station Cambio sur la place Bockstael. Le quartier ne dispose 
actuellement que d’une seule station Cambio à la place Bockstael mais de nouvelles stations devraient être 
implantées à Roi Baudoin ainsi qu’à De Wand. 

Le périmètre comprend une gare désaffectée (gare de Laeken). 
Par ailleurs, il est intéressant de noter que le site de Tour et Taxis reprendra, dans le futur, une nouvelle ligne de 
tram qui passera via le rondpoint Pouchkine pour se rendre sur la place Bockstael. 

On accède donc facilement en transport en commun de la place Bockstael à tout Bruxelles. 
A titre d’exemple : 
- Place Bockstael – place Liedts (Schaerbeek) : moins de 15 min avec le tram (94) 
- Place Bockstael – place de Brouckère : 15min en métro 
- Place Bockstael – place du miroir (jette) : 10 min en bus 49 
- Pace Bockstael – gare Centrale : 23 min en train 

Selon le PCM, dans le futur, la volonté de créer un pôle d’échanges au niveau de la gare et de la place Bockstael 
sera mise en valeur, afin d’encourager l’utilisation des transports publics et d’offrir un accès facile à pied et à vélo. 

Paradoxalement, on accède difficilement à pied d’un quartier de Laeken vers un autre. Il faut parfois faire un long 
détour pour contourner une ligne de chemin de fer ou un îlot peu perméable. De plus, on constate que le train 
comme moyen de transport est peu utilisé et méconnu. 

10.4 Le stationnement 
> voir carte 13 

De manière générale, le stationnement est saturé en journée et la nuit sur les voiries des grands axes du 
périmètre. Aujourd’hui, la place Bockstael a pour unique fonction d’être un parking. Il nous semble que cette 
fonction de parking manque de diversité d’usages, et ne devrait pas prévaloir sur la fonction principale d’une place 
telle que la place Bockstael, au cœur de plusieurs quartiers. 

Cette place possède un grand potentiel d’attrait pour le quartier et bien au-delà par: 
- Sa situation centrale, au cœur de la commune 
- Son caractère intermodal (vu précédemment) 
- Son offre de services et d’équipements variés 
- Sa proximité avec les 2 axes commerciaux Marie-Christine et Fransman 

Revoir son statut est donc intéressant pour le désenclavement du quartier, pour l’amélioration de la qualité de vie 
et pour le bon fonctionnement des activités qui y sont liées. 

Un nouveau plan de stationnement sera applicable à partir de juin 2013.3 Ce plan vise à réguler le stationnement 
dans les rues nécessitant une rotation du parking, tout en préservant autant que possible les intérêts des 
habitants, des automobilistes, des autres usagers de la voie publique, que ceux des commerçants et autres 
professionnels. 

Les nouveautés: 
- Mise en zone bleue de certaines rues dans le secteur de Laeken autour des écoles Wittouck 
- Création d’un nouveau secteur De Wand au nord du périmètre qui va alléger la zone de la place Bockstael 
- Établissement d’une carte temporaire et modification de la carte "Soins médicaux et paramédicaux" 

3 http://www.bruxelles.be/artdet.cfm?id=7856#a_5
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Les zones : 

• Une rue en zone verte est une rue payante c’est-à-dire une rue dans laquelle il y a lieu d’alimenter le 
parcmètre à l’exception des cartes dérogatoires. 

• Une rue en zone bleue est une rue qui n’est pas payante mais dans laquelle le stationnement est limité à 
2 heures à l’exception des détenteurs de cartes dérogatoires. Il est donc obligatoire d’apposer le disque 
bleu. 

• Une rue en zone orange est une rue commerciale payante et dont la durée de stationnement est limitée 
à 2 heures. Le tarif correspond à celui de la zone verte. 

10.5 Listing et propriétaires des voiries 
> voir carte 15 

La hiérarchisation du réseau de voiries destinées à la circulation motorisée est définie par le Plan Régional 
d’Affectation du Sol (PRAS). Il s’agit d’une hiérarchisation basée sur la nature de la circulation qui y est souhaitée, 
c’est-à-dire une circulation locale ou de transit. La spécialisation des voiries est articulée selon les trois niveaux 
suivants:

- Le réseau primaire (Autoroutes, Voies métropolitaines, Voies principales) ; 
- Le réseau inter quartier4

- Le réseau de quartier ou réseau local (Collecteurs de quartier, Voiries de desserte locale). 

Le statut administratif des voiries (régionales ou communales) détermine le gestionnaire. On retrouve plusieurs 
voiries ou places régionales en bordure du périmètre.   

Dénomination 
Type de réseau selon le 
PRAS / PCM 

Statut administratif 
des voiries 

Rue Fransman Local (collecteur de quartier) Communal 
Rue Léopold I Inter quartier Communal 
Boulevard Emile Bockstael Inter quartier Communal 
Rue Charles Demeer Local (collecteur de quartier) Communal 
Avenue de la Reine Primaire Régional 
Avenue de la Reine (tunnel) Primaire Régional / SNCB 

Le quartier autour de la place Bockstael est traversé par 3 types de voiries; des voies collectrices de quartier avec 
la rue Fransman et la rue Charles Demeer, des voies interquartier avec le boulevard Bockstael, des voies 
régionales avec l’avenue Houba de Strooper et l’avenue du Parc Royal qui se prolonge sur l’avenue de la Reine, 
passant ainsi dans la zone d’étude. Les autres rues du périmètre sont des voies communales. 

                                                          
4 Voiries qui sont le vecteur des déplacements urbains à courte ou moyenne distance, et qui assurent l'unité de la ville entre les
différents quartiers. Le réseau inter quartier a pour fonction de relier entre eux les quartiers voisins, d'assurer l'irrigation de ces 
quartiers et d'en rabattre la circulation sur les voies du réseau régional. Source :PRD
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11. ENVIRONNEMENT ET SANTE 
11.1 Le Maillage Vert 
Le Maillage Vert est une stratégie intégrée pour le développement qualitatif et quantitatif des espaces verts, de 
l’environnement et du cadre de vie urbain en général, sur le territoire bruxellois. Un principe fondateur du Maillage 
Vert est de rechercher et de créer des continuités entre les espaces pour les assembler, autant que faire se peut, 
en réseau. L’idée est de créer des espaces verts là où il en manque, puis de relier tous ces espaces entre eux de 
la manière la plus conviviale possible : mettre de la verdure le long des axes de pénétration en ville, aligner des 
arbres le long des boulevards, améliorer trottoirs et pistes cyclables, profiter des cours d’eau et de leurs berges, 
des voies de chemin de fer, des avenues plantées existantes… Tout ceci permet de préserver et développer la 
biodiversité. Le maillage vert remplit en effet un rôle écologique : il permet entre autres à certaines espèces de se 
déplacer d’un espace vert à un autre et encourage l’installation de certaines espèces. 

Dans le quartier autour de la place Bockstael, le parc royal de Laeken et le cimetière de Laeken constituent des 
points de départ comme site potentiel pour un projet d’itinéraire au sein du réseau vert. Un des objectifs du 
Maillage Vert est de mettre en relation le cimetière de Laeken avec les éléments du paysage qui l’entour. Deux 
nouvelles entrées seront créées : l’une située rue des artistes et l’autre située rue Léopold I. La création d’un 
passage à l’arrière du cimetière permettra de redécouvrir cet espace, d’augmenter son attractivité, d’améliorer la 
sécurité et le contrôle du vandalisme. 

L’ancienne ligne 28A, les espaces résiduels et les talus le long des voies ferrées participent à la continuité de ce 
maillage. La construction de la future passerelle au-dessus du canal permettra de créer une connexion entre les 
espaces vert Tour et Taxis (numéro 4 sur la carte ci-dessous) et le Parc de la Senne (n° 6).  

Les contrats de quartier (durables) participent aussi au Maillage Vert. Le contrat de quartier « Escaut-Meuse » a 
par exemple permis la création de du parc Dubrucq (n°14). Celle-ci a son importance à tous les niveaux du 
maillage vert. Le site Tivoli (n° 3) se trouve à proximité du périmètre, mais ne fait pas partie de la continuité du 
Maillage Vert. 

 
Carte des actions prioritaires pour le Maillage Vert 2012 

Source: carte des actions prioritaires pour le maillage vert 2012 

Dans un contexte urbain de forte interférence entre les constituants, le Maillage Vert implique, en raison de ses 
objectifs, une intégration de différentes stratégies qui ont par ailleurs leur propre domaine d’intervention et leur 
spécificité. Il s’agit du Maillage Socio-Récréatif intégrant le Maillage Jeux, du Maillage Ecologique et du Maillage 
Bleu.1

                                                          
1 Source : étude 2011 Maillage Vert, IBGE
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11.1.1 Le maillage socio-récréatif 
Ce maillage vise en particulier à satisfaire une large gamme de fonctions socio-récréatives telles que la 
promenade calme ou sportive, la rencontre sociale, la détente, la quiétude, … Il s’agit de multiplier l’offre pour que 
tout habitant dispose d’un espace vert de qualité à proximité de son lieu de vie.2

 
 

Maillage des espaces Jeux et Loisirs 
 

Source : http://www.bruxellesenvironnement.be 

La zone d’étude est densément urbanisée, y compris les intérieurs d’îlots. L’espace public est difficile à aménager, 
devant concilier besoins de la population (plus jeune en moyenne que dans la Région) et contraintes des 
nombreuses activités économiques. L’espace public est limité, a fortiori les espaces verts accessibles. La part des 
ménages ayant accès à un jardin privé est faible dans le périmètre car les appartements sont très répandus. 
L’absence d’espaces verts y est donc particulièrement critique. Les seuls espaces verts existants dans le 
périmètre sont le cimetière de Laeken, le petit parc de l’ancienne gare de Laeken, la place Joseph Benoit Willems 
ainsi que la placette entre la rue Laneau et la place Bockstael. Ces espaces verts sont néanmoins davantage 
minéraux que végétal. 

La carte du PRD mentionne dans la zone d’étude la rue Léopold I et le boulevard Bockstael comme continuité 
verte et l’avenue de la Reine, comme zone d’amélioration où pourraient être réduites les nuisances sonores, par 
des mesures sur la vitesse et le revêtement routier en zone habitée. 

                                                          
2 Source : étude 2011 Maillage Vert, IBGE
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11.1.2 Le maillage écologique  
Ce maillage vise à préserver le milieu naturel, à assurer la diversité et la richesse des écosystèmes et leur 
fonctionnement dynamique.3

À l’échelle communale, de plus en plus d’arbustes à baies et d’arbres d’essences indigènes devront être plantés 
dans toute la commune. Ceci ne vaut pas uniquement pour les parcs: chaque fois que des rues se trouvant dans 
un corridor écologique sont rénovées, des arbres doivent être plantés. À terme, le but est de reconnecter les 
espaces verts entre eux, permettant à la faune de se déplacer plus facilement.  

Les talus du réseau ferrés représentent un potentiel important pour l’aménagement de zones de verdure dans le 
périmètre. Ils constitueraient un lien pour reconnecter les zones vertes entre le Domaine Royal, le cimetière et les 
nouveaux parcs et zones vertes au Sud le long de la L28 et ainsi permettre la création de corridors écologiques, le 
développement de mobilité douce et de zones de loisirs. 

11.1.3 Le maillage bleu 
Ce maillage vise à optimaliser et à reconstituer le réseau hydrographique de surface. En effet, ce réseau constitué 
de rivières, étangs et zones humides a été largement morcelé par l’urbanisation, la plupart des eaux claires 
aboutissant dans le réseau d’égout et les stations d’épuration.1 La problématique de l’eau et d’une bonne gestion 
de celle-ci au niveau urbain dépend de différents facteurs: la densité du bâti, la quantité et qualité des surfaces 
perméables, les différents systèmes de collectes et de récupération et la gestion dans le temps des écoulements.4

Le territoire de Laeken fait partie du bassin de l'Escaut. Le bas de Laeken était traversé par la Senne, formant une 
large vallée, qui se jette dans la Dyle, elle-même un affluent de l'Escaut. Il existait plusieurs affluents gauches de 
la Senne sur le territoire de Laeken. Du sud au nord on trouvait le Drootbeek, venant des environs de l'actuelle 
place Alexandre Pouchkine et qui se jetait dans la Senne un peu au-delà de la rue des Palais Outre Pont. Le 
réseau hydrographique de Laeken a presque complètement disparu, ayant été collecté à l'exception du 
Molenbeek, qui revient à l'air libre dans le parc du château de Laeken où il alimente des étangs.5

Le Maillage bleu

Source : IBGE 

                                                          
3 Source : étude 2011 Maillage Vert, IBGE 
4 http://www.bruxellesenvironnement.be
5 http://fr.wikipedia.org/wiki/Laeken 
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Tout le périmètre est très densément urbanisé. Le taux d’occupation du bâti des îlots est très élevé (54,67%), 
largement plus élevé qu’en RBC (25,03%).  
 

Taux d’occupation du bâti des îlots en 2003 (%) 

Source : Monitoring des quartiers 

Année Catégorie Laeken Est Moyenne RBC 
2003 Caractéristiques du 

bâti
54,67 25,03

La part de surfaces imperméables (72,46% pour le quartier Laeken est) est aussi largement supérieure au reste de 
la RBC (46.45%). 

Part des surfaces imperméables en 2006 (%) 

Source : Monitoring des quartiers 

Année Catégorie Laeken Est Moyenne RBC 
2006 Caractéristiques du 

bâti
72,46 46.45
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11.2  Énergie 
> voir carte 17 

Dans les quartiers anciens les logements sont nettement moins confortables, certains équipements étant parfois 
manquant (salle d’eau, chauffage central) et les superficies plancher plus réduites. Selon les habitants, l’état 
intérieur pose souvent problème à cause de la vétusté des bâtiments et installations. D’ailleurs, comme mentionné 
dans le chapitre 4, la majorité des logements du périmètre datent d’avant 1961 et présentent de faibles 
performances énergétiques et un niveau élevé de déperditions par les toitures. D’après la carte thermographique 
de l’IBGE6 les déperditions thermiques du périmètre semblent importantes. On observe un nombre important de 
maisons mal isolées malgré le nombre important de châssis remplacé récemment (cf. conclusions du relevé de 
terrain chapitre 4.10 Etat du bâti). On constate également que certains bâtiments en vert apparaissent comme très 
faibles mais ce sont en fait les déperditions des bâtiments non chauffés ou ceux dont les greniers sont inutilisés. 

 
La part des logements disposant d’un chauffage central en 2001 dans le quartier Laeken était très basse (56,83%) 
comparée à la moyenne de la RBC (74.2%) 

 
Part des logements avec chauffage central en 2001 (%) 

Source : Monitoring des quartiers 

Année Catégorie Laeken est Moyenne RBC 
2001 Logements avec 

chauffage central 
56,83 74,2

La commune de la Ville de Bruxelles propose une série de primes à l’énergie pour encourager l’utilisation 
d’installations permettant la réduction de la consommation d’énergie dans les habitations. 
Les différentes primes  concernent les domaines suivants : 

- Étude et suivi (audit énergétique et suivi technique) ; 
- isolations et ventilation (isolation du toit, des murs, du sol, placement vitrage isolant, toiture verte, 

protection solaire extérieure) ; 
- chauffage (chaudière, installations de chauffage, chauffe-eau, circulateur à vitesse variable, régulation 

thermique, pompe à chaleur) ; 
- Énergies renouvelables (panneaux solaires thermiques, panneaux solaires photovoltaïques, 

cogénération) ; 
- Électroménager (réfrigérateur et congélateur A+++, sèche-linge électrique A) ; 
- Autre (citernes à eau de pluie, amélioration des intérieurs d’îlots, appareils sanitaires). 

Il est également prévu des primes spécifiques de la région de Bruxelles-Capitale pour les entreprises comme la 
prime Energie qui constitue une aide financière dans l’investissement en économie d’énergie, ainsi qu’une prime 
pour les PME selon le secteur d’activités. Ces primes sont également valables pour les habitants. 

                                                          
6 Etude thermographique menée en 2008 avec l’objectif de susciter un questionnement et une mobilisation de chacun pour une 
amélioration du parc immobilier existant et une généralisation du « réflexe énergie » dans la gestion et la rénovation des 
bâtiments.
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11.3 Matériaux 
Dans le tableau de l’état des voiries (cf : chapitre 6), on observe qu’on retrouve essentiellement de l’asphalte dans 
les voiries des rues du périmètre, surtout les axes importants comme le boulevard Bockstael, l’avenue de la Reine, 
la rue Marie-Christine et la rue Léopold I. Ce matériau pose entre autres problème pour l’écoulement des eaux de 
par son imperméabilité, certainement dans un quartier densément bâti et très minéral.  
On constate tout de même suite aux opérations de rénovations de précédents contrats de quartier l’utilisation de 
pavés de pierre naturelle et de dalle béton. Ceci permettant de diversifier le traitement des matériaux de voiries 
pour de limiter des espaces au sol, tel que les stationnements (Boulevard Bockstael), les zones de passage piéton 
(avenue R. Neybergh), le passage et l’arrêt du tramway (place Bockstael). 

11.4 Gestion des déchets 
Depuis 1992, tous les 5 ans, la Région adopte un «plan de prévention et de gestion des déchets» ou «plan 
déchets». Il reprend l’ensemble des moyens et actions qu’elle entend mettre en œuvre pour diminuer au maximum 
la production de déchets et gérer de façon «durable» les déchets produits. A cette fin, il tient compte des 
spécificités de la Région : forte densité de population, territoire très urbanisé, activité économique largement 
dominée par les services et de petites entreprises. 
Le 4ème plan déchets a été rédigé en tenant compte du bilan du 3ème plan déchets dressé en 2008. Il est axé sur la 
continuité et le renforcement des actions déjà entreprises. 
Aujourd’hui, la gestion des déchets est vue sous l’angle à la fois de la valorisation et de la responsabilisation des 
producteurs, les incitants à concevoir des produits utilisant moins de ressources ou utilisant des matières 
recyclées. 

Différents organismes interviennent dans la gestion des déchets à Bruxelles. 

- Bruxelles Environnement est l’administration régionale chargée de planifier la prévention et la gestion des 
déchets produits à Bruxelles. 

- Bruxelles propreté est l’agence régionale chargée de la collecte et du traitement des déchets ménagers 
ainsi que du nettoyage des voiries et des espaces publics régionaux. 

- Les administrations communales sont chargées de la propreté des voiries et des lieux publics 
communaux. 

- Les entreprises d’économie sociale sont agréées et subsidiées pour développer la préparation au 
réemploi des textiles, des encombrants et des déchets électriques et électroniques. Actuellement, 6 
entreprises d’économie sociale sont agréées et subsidiées par la Région. 

A Laeken, l’ASBL « Les petits riens » est située au nord du parc du château de Laeken. Cette ASBL est devenue 
une entreprise d’économie sociale dont l’activité est la collecte, le recyclage et la redistribution ou revente d’objets 
en tout genre (Livres, CD & disques, Vêtements et accessoires, linge de maison, meubles). Ce système permet de 
réutiliser des objets voués à la poubelle et de soutenir les projets sociaux de l’association (aide aux personnes en 
difficulté à accéder à un logement, insertion socioprofessionnelle..). 

Ces dernières années, les passages des balayeurs de rue ont augmenté, l’installation des poubelles publiques 
s’est développée dans tout le quartier et l’organisation de l’enlèvement des encombrants s’est nettement améliorée 
(devenu gratuit et illimité à condition d’être domicilié  dans la commune). De même, le tri des déchets, obligatoire 
depuis 2010, mais ne semble pas avoir pris effet dans le quartier pour le moment. 

Malgré ces efforts, certaines incivilités persistent ; des gens qui crachent, les chewing-gums qui tapissent les 
trottoirs, les propriétaires de chien qui les laissent faire leurs besoins n’importe où, les poubelles qui débordent 
surtout près des arrêts de tram et bus, les canettes et les bouteilles vides laissées dans la rue sous les bancs 
publics ou sur les rebords de fenêtres. Divers endroits du quartier sont utilisés comme point de dépôts clandestins 
(passage Chambon, rue du champ de la couronne le long des talus, certains pieds d’arbres boulevard Bockstael. 

11.5 Pollution 

11.5.1 Pollution sonore 
Les cartes de «bruit» visent à donner une représentation de l’exposition au bruit des populations et établissements 
sensibles. Ces cartes se basent sur une modélisation des niveaux sonores pour les différents modes de transport 
rencontrés en Région de Bruxelles-Capitale. Elles illustrent l’impact sonore de chacun des modes de transport. 
L’ambiance sonore globale de la Région est donnée par la carte de multi exposition.  
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Carte du bruit – 2006 

Les chemins de fer 
Dans le périmètre d’étude, l’impact sonore des trains est ressenti le long des voies ferrées. La ligne empruntée par 
les trains traverse le quartier d’ouest en est, en passant par la gare SNCB Bockstael au nord du périmètre. Quand 
un train passe, le bruit atteint aussi les rues avoisinantes. On peut donc conclure qu’une large partie du quartier 
est touché par l’impact sonore du trafic ferroviaire.  

Les trams et métros  
Dans le périmètre d’étude, l’impact sonore des trams et métros est plus localisé au niveau de la place Bockstael, la 
rue Stéphanie et la rue Fransman. La présence du métro se ressent seulement du côté des voies de chemin de fer 
entre la rue Tielemans et la rue Laneau. La ligne est ensuite recouverte par le boulevard Bockstael. 

11.5.2 Pollution de l’air 
Le constat de ces vingt dernières années montre clairement une amélioration de la qualité de l’air ambiant à 
Bruxelles. En 2001, on constate que la moyenne journalière annuelle dans l’air en oxyde d’azote du quartier du 
Vieux Laeken Est est inférieure à celle de la Région Bruxelles Capitale. Ceci constitue une indication partielle de la 
qualité de l’air à laquelle les habitants sont directement exposés.  

Valeur moyenne journalière annuelle en NOx en 2001 (μg/m³) 

 
Source : Monitoring des quartiers

    
ANNÉE CATÉGORIE LAEKEN EST MOYENNE RBC 
2001 Valeur journalière annuelle en NOx 24.67 31.49
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11.5.3 Pollution du sol 
En septembre 2009, l’inventaire de l’IBGE comportait 17 000 parcelles cadastrales polluées ou potentiellement 
contaminées couvrant une surface équivalente à 16% du territoire régional. Les plus grandes surfaces de sols 
pollués ou potentiellement pollués se concentrent à proximité du canal et de la jonction ferroviaire Nord-Midi. Les 
communes de Schaerbeek, d’Anderlecht et de Molenbeek-St-Jean en comptent, elles aussi, une part importante.7

Localisation des sites polluéset potentiellement pollués – 2009 8

Les événements contre la pollution en Région de Bruxelles-Capitale:  

- La Semaine sans pesticides se déroule jusqu'au 30 mars 2013. A cette occasion, le SPF Santé public, Sécurité 
de la Chaîne alimentaire et Environnement ont annoncé le lancement en mai 2013 d'un nouveau programme 
fédéral de réduction des pesticides et des biocides. Ce programme s'inscrit dans la lignée du premier programme 
et prévoit une quarantaine d'actions visant à réduire encore davantage les risques liés à l'utilisation de ces 
produits. 

- Le 16 et 17 mars 2013 a eu lieu la seconde action « Let’s do it Belgium ! », une grande action citoyenne de 
nettoyage qui s’est déroulé à travers tout le pays. Les communes et les sociétés intercommunales de ramassage 
de déchets étaient invitées à soutenir cette action et rendre ainsi leurs propres ramassages plus visibles. 
Cette campagne mondiale contre les déchets sauvages est une initiative issue d'un groupe de bénévoles qui ont 
mis en place des actions nationales dans de nombreux pays. 9

                                                          
8 La carte en elle-même n'est pas encore disponible à l’échelle du quartier et il n'est donc pas possible de donner des extraits de 
cette carte 
9 http://www.belgium.be/fr/environnement/pollution/pollution_du_sol/
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11.6 Santé 
Taux de natalité par commune en 2009 (‰) 

 
Source : Monitoring des quartiers

Le taux de natalité, å la hausse ces dernières années, est élevé, (19,66 ‰)  ce qui s’explique par la part 
importante de jeunes adultes dans la population de Bruxelles. Si l’on se réfère aux indices de santé repris dans le 
Monitoring des quartiers, Bruxelles a un taux de natalité élevé. Des communes comme Molenbeek-Saint-Jean 
(22,42 ‰) ou Schaerbeek (21,04‰) apparaissent plus dense, mais il faut prendre en compte les différences de 
superficie, La moyenne régionale est de 20,76 ‰. Les valeurs au niveau des quartiers ne sont pas disponibles, 
mais on constate dans le quartier autour de la place Bockstael une forte présence de familles avec enfants. 

Espérance de vie des hommes et des femmes par commune en 2007 

 
Source : Monitoring des quartiers 

Bien que l’âge moyen n’augmente plus depuis quelques années, les personnes âgées sont encore nombreuses, 
que ce soit dans le logement social ou le secteur locatif privé. Cela multiplie donc les types de besoins et les 
infrastructures nécessaires, pas toujours facilement conciliables. 
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Indice standardisé de la santé perçue par quartier en 2001 

 
Source : Monitoring des quartiers 

La part des habitants se déclarant en mauvaise santé est supérieure à la moyenne régionale. Toujours sur la base 
du Monitoring des quartiers, l’indice standardisé communal de la santé perçue en 2001 à Bruxelles était de 1,49 
pour un indice régional de 1.  

Taux de mortalité standardisé quartier en 2004 
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Source : Monitoring des quartiers 

Les mauvaises conditions socio-économiques ont aussi un effet direct sur l’état de santé de la population. La 
précarité financière d’une grande partie de la population se traduit également dans ces conditions de logements, 
particulièrement dans les quartiers où le bâti est ancien, et ce tant dans le parc privé que social. On dénombre 
d’autre part la présence d’un nombre important d’équipements de santé dans le quartier autour de la place 
Bockstael (cf. chapitre 9 Infrastructure socio économiques) dont la maison médicale de Laeken 2 rue Ketels, le 
SSM rue du Champ de la couronne, des médecins généralistes et spécialistes. 
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11.7 Alimentation 
Plusieurs initiatives et projets autour de l’alimentation ont été lancés à Laeken : 

- La fête de la soupe de Laeken a lieu chaque année au mois de mars. La première fête de la soupe a été 
organisée en 2006 dans l’idée de clôturer le contrat de quartier Palais-Outre-Ponts. C’est une fête qui 
donne lieu à un concours de soupes auquel participent les habitants et les associations du quartier. 

- Le salon de l’alimentation de Bruxelles, au plateau du Heysel, octobre 2012. Ce salon a accueilli environ 
15 000 visiteurs. Une journée de dégustations et de démonstrations culinaires. 

- 1re édition des Journées de la Santé alimentaire. Les 6 et 7 mai 2010, la Ville de Bruxelles a organisé la 
C’est une action pour sensibiliser les élèves des écoles de Bruxelles à la pratique d'une alimentation 
saine et équilibrée. Elles ont eu lieu dans les classes de maternelles et de 1re et 2e primaires des 
établissements scolaires francophones et néerlandophones de la Ville de Bruxelles. Une initiative qui 
s'inscrit dans le cadre de la politique globale de prévention et d'éducation à la santé menée par les 
autorités communales. 
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12. CLIMAT SOCIAL
Les différentes observations sur le quartier reprises ci-dessous s’appuient sur les observations du Plan Global de 
Revitalisation de Laeken (PGRL). Elles sont d’autre part issues de rencontres avec les habitants et autres témoins 
privilégiés à diverses occasions comme :
- les enquêtes menées lors du marché floral de Laeken, du marché hebdomadaire et au sein des associations 

Onder Ons vzw, FBI (femmes Bruxelloises interculturelles) et asbl Amorce, 
- la réunion avec la VGC et ses partenaires néerlandophones du 21 mars 2013, 
- la réunion de la Coordination Sociale de Laeken du 7 mai 2013, 
- les conclusions du projet participatif autour du rondpoint Pouchkine de la cellule participative Yota ! de Yes vzw, 
- la rencontre avec Hadelin Feront, médiateur social de BRAVVO pour Laeken centre. 

Ces rencontres plus ou moins informelles avec les divers acteurs de terrain sont un petit échantillon qui ont permis 
de recadrer les constats du PGRL à l’échelle du périmètre du contrat de quartier. Ces observations sont destinées 
à cerner le climat social local. Elles vont permettre d’alimenter les réflexions et lister une série de propositions qui 
seront mises en avant dans le cadre du contrat de quartier « Bockstael ». 

12.1 Le Plan Global de Revitalisation de Laeken 2012-2018 
Le Plan Global de Revitalisation de Laeken (PGRL) est un état des lieux actualisé tous les 6 ans de la situation et 
des besoins du territoire. Il établi un plan d’action commun dans lequel sont développées des pistes d’action dans 
le but d’améliorer le cadre de vie des citoyens habitant et fréquentant les quartiers. Il est élaboré par la 
Coordination Sociale de Laeken (CSL) dont la gestion est assurée par PICOL (Partenariat Intégration Cohabitation 
à Laeken). C’est un réseau « d’initiative citoyenne » composé de divers acteurs locaux (associations, écoles, 
institutions et habitants) qui s’auto-organisent en comités d’action pour mettre en œuvre le PGRL. 

Le PGRL 2012-2018 propose une série de pistes d’action dont voici les grandes lignes par thématique abordée : 
- précarité : 

- rendre les structures sociales du quartier plus visibles pour le public 
- renforcer la communication, la collaboration et l’intégration des différents centres d’entraide 
- permettre l’accès aux nouvelles technologies et à la culture 

- propreté : 
- poursuivre l’information, les actions et les projets autour de la propreté avec les habitants 

(point d’information Propreté, équipe de « Médiateurs Propreté », brigade anti tag, etc.) 
- soutenir les actions citoyennes (jardin collectif Pouchkine, création de points compost, etc.) 
- créer un projet pilote de parc à containers 

- La petite enfance : 
- décloisonner les types d’accueil dans leurs pratiques et favoriser la continuité de l’accueil des enfants 
- renforcer les accueils « atypiques »1

- améliorer les allocations de remplacement de revenus et mise en place de chèques « accueil enfants » 
- La jeunesse (en obligation de scolarité) : 

- poursuivre la réflexion sur l’identité et les spécificités des structures de soutien scolaire 
- ouvrir une AMO (service d’aide aux jeunes en milieu ouvert) 
- développer une dynamique « inter associative » qui réponde aux besoins de loisirs et de vacances 
- responsabiliser les jeunes en soutenant leurs projets, au travers de « Maisons de jeunes » 

- L’emploi et la formation : 
- renforcer et actualiser les programmes d’alphabétisation 
- mettre en réseau les différents acteurs de la formation et de l’emploi pour mieux informer et encadrer les 

demandeurs d’emploi (JEEP, service coaching, espaces publics numériques) 
- profiter des nouveaux projets d’aménagement et autres sur Laeken pour créer des opportunités d’emploi et 

de formation pour les habitants du quartier, actuels et futurs 
- Logement : 

- mise en place d’une collaboration efficace entre les acteurs communaux et les acteurs de terrain 
- remettre en activité le guichet logement 
- créer des logements accessibles pour tous 
- mettre en place des alternatives logement (AIS Laeken, Community Land Trust, régulation des loyers, etc.) 

- Seniors : 
- sensibiliser et informer les seniors sur les aides et services présents dans leur quartier 
- politique régionale structurée 

(regrouper les différents services, alternatives d’accompagnement entre le home et le logement privé, 
centres communautaires répondant aux besoins des seniors, réfléchir à la problématique de la fin de vie) 

- Santé et Santé mentale : 
- mettre en place un réseau de relais et collaborations entre le social et le médical 
- encourager le développement d’un réseau de bénévolat pour faire face aux limites des travailleurs sociaux  
- sensibiliser et informer les différents acteurs concernés sur les réalités de la santé mentale 
- développer l’action du planning familial (agrément centre IVG etc.) 

1 projets crées dans une optique de cohésion sociale, visant l’amélioration des conditions de vie des familles, dans une 
dimension de proximité, en collaboration avec le tissu associatif local 
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12.2 La dynamique en cours en 7 points 

12.2.1 Un quartier vivant et très actif 
L’importance du réseau associatif qui s’est tissé au fil du temps représente l’une des ressources majeures du 
périmètre d’étude. Une multitude d’associations de tout bord, citoyennes, para-communales et/ou liées aux 
pouvoirs publics, collaborent étroitement à l’amélioration du cadre de vie et de la cohésion sociale. La longue liste 
des activités menées ces dernières années témoignent du dynamisme du réseau : Metrocool2, Semaine propreté, 
Fête de la soupe, Marché floral de Laeken et bien d’autres. Il ressort de ces actions diverses le décloisonnement 
des associations et une plus grande mobilisation des habitants et des ressources existantes. D’autre part la mise 
en place de la Coordination Sociale de Laeken a permis de structurer le réseau, d’améliorer les partenariats entre 
les différentes structures et de formuler un objectif commun. Mais ce maillage socio-culturel pourrait encore être 
enrichi en renforçant les liens entre les structures flamandes et francophones qui travaillent aujourd’hui 
essentiellement chacune de leur côté. 

Mais si le réseau a gagné en lisibilité et en efficacité il semble en être tout autre quant à la visibilité des 
associations et de la communication de leurs activités vers le grand public. Hormis les deux grands centres 
culturels que sont le Nekkersdal et la Maison de la Création, les autres pôles associatifs et socio-culturels sont 
pour la plupart méconnus et la communication vers l’extérieur insuffisante. Elargir le réseau associatif aux autres 
acteurs de terrain comme les écoles voire même les commerces contribuerait à solidifier l’ancrage dans le quartier 
(le périmètre d’étude et ses alentours) et faciliterait probablement le contact avec le plus grand public. D’autre part 
le public pour lequel sont organisées les diverses activités est bien souvent mis devant le fait accompli d’un 
programme décidé et établi sans leur concertation au préalable. Impliquer ce public plus en amont, lors de la mise 
en place de ces activités permettrait de mieux répondre à ses attentes mais pourrait également contribuer à une 
meilleure communication. 

Le troisième aspect qu’il semble important de mentionner concerne le besoin criant d’infrastructures et de locaux 
adaptés et abordables pour les associations du quartier. Certaines se trouvent dans une situation précaire ou dans 
l’incertitude quant à leur hébergement, ce qui impacte sérieusement le développement de leurs activités. Or un 
certain nombre de locaux semblent sous-exploités en terme d’occupation de l’espace, qu’il s’agisse d’associations 
ou d’équipements scolaires et autres. La mise en place d’une utilisation alternée des locaux devrait déjà pouvoir 
offrir une solution envisageable dans un premier temps. 

12.2.2 Cohésion sociale, richesses culturelles et convivialité 
Le premier défi de la cohésion sociale est celui de la lutte contre l’exclusion. Il s’agit de construire au quotidien un 
dialogue interculturel et intergénérationnel afin de favoriser la compréhension mutuelle pour lutter contre le 
sentiment d’insécurité et favoriser l’entraide dans un climat de paupérisation croissante. Laeken a connu plusieurs 
vagues d’immigration qui ont conduit à la population riche et diversifiée actuelle. Or la mixité sociale est pour ainsi 
dire inexistante. Le périmètre d’étude est terriblement communautarisé, que ce soit au niveau géographique, au 
niveau du tissu commercial ou encore à l’école. On y observe un isolement et cloisonnement culturel et 
générationnel. Mais on déplore aussi un manque d’espaces extérieurs comme intérieurs pour permettre le 
dialogue, d’espaces de rencontre, de socialisation favorisant la cohésion sociale et le désenclavement de ces îlots 
communautaires. Il y a également peu de possibilités de contacts pour les seniors dont beaucoup disent se sentir 
seuls. La mixité générationnelle permet aussi de répondre à ce sentiment d’isolement.

Il est important de créer ces « opportunités de socialisation » dans le paysage urbain pour favoriser la rencontre et 
le mélange des groupes culturels et générationnels. Celles-ci peuvent se décliner sous diverses formes. Il y a 
d’une part les espaces, intérieurs et extérieurs, favorisant la rencontre de façon plus ou moins fortuite. La place 
Bockstael par exemple pourrait faire l’objet d’un réaménagement permettant l’organisation d’activités favorisant les 
rencontres et l’appropriation positive de l’espace comme des animations de quartier. Elle retrouverait par ailleurs 
une position forte de carrefour d’activités faisant le lien entre les différents sous-quartiers. On peut également 
penser à la création de jardins collectifs qui sont des lieux de convivialité ouverts à tous. Ils insufflent une 
dynamique collective et participative concrète s’articulant autour de valeurs de solidarité et de tolérance, à l’image 
du jardin collectif Tour & Taxis installé non loin du périmètre. Il y a d’autre part l’organisation de projets comme le 
projet Passerelles qui a pour objectif la rencontre active et citoyenne des différentes communautés du quartier et 
l’organisation d’évènements qui demande l’implication et la participation citoyenne comme la Fête de la Soupe. 
Les diverses actions qui se sont développées contribuent à la construction d’une cohésion sociale solide et un 
mieux-vivre individuel et collectif.  

12.2.3 Un périmètre morcelé en petites enclaves 
Le périmètre d’étude, déjà relativement petit, est caractérisé par un morcèlement en petites enclaves plus ou 
moins hermétiques les unes vis-à-vis des autres. Il y a d’une part la configuration géographique, régionale comme 
locale. Le Canal de Willebroeck isole Laeken du centre de Bruxelles, les rails de chemins de fer et les axes 
régionaux forment des barrières physiques dans un périmètre densément bâti. On constate ensuite un 
enclavement lié à la l’environnement de l’espace public, à la qualité de l’aménagement comme à sa position dans 
                                                          
2  Jeu de piste autour de la mobilité durable. L'objectif de la quête est de se déplacer en produisant le moins de Co2 possible, de découvrir des 
endroits méconnus de Bruxelles et de faire de nouvelles connaissances. Ce jeu, organisé par la plateforme de prévention Metrocool du Contrat de 
quartier Léopold à Léopold, est ouvert à tous les adolescents de 10 et 14 ans. SOURCE : VILLE DE BRUXELLES
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le maillage urbain. Le tronçon du boulevard Emile Bockstael qui relie les deux nœuds de mobilité que sont la gare 
et la place Bockstael en font l’endroit stratégique idéal pour centraliser le trafic de drogue. D’autres lieux publics se 
caractérisent par un manque de contrôle social et un aménagement qualitativement pauvre qui les rende peu 
sécurisant comme la place Joseph Benoît Willems, désertée par le grand public (surtout le soir). Le passage 
Chambon qui relie l'avenue de la Reine à la rue Hubert Stiernet en passant sous le chemin de fer est souvent 
pointé comme un des lieux les plus problématiques du périmètre. Mais le périmètre d’étude connaît aussi une 
grande diversité de communautés regroupées en « sous-quartiers » distincts et peu enclines à interagir, une sorte 
de ghettoïsation avec une forte immobilité sociale. Malheureusement les espaces de rencontre, de socialisation
pour permettre de passer outre cet enclavement communautaire manquent cruellement. La dépression 
économique aidant, les grandes enseignes comme Damart, Brantano ou encore Hunkemöller ont petit à petit 
quitté le quartier et la qualité de l’offre commerciale s’est lentement dégradée, en particulier dans le haut de la rue 
Marie-Christine et la rue Fransman. La diversité et la cohérence du tissu commercial s’est appauvrie et la clientèle 
adressée restreinte. Une enquête effectuée par Atrium en 2007 autour de la rue Marie-Christine souligne le 
manque de véritables lieux de rencontres, mais également de commerces et établissements de qualité qui 
seraient davantage orientés vers une clientèle occidentale. 

D’autre part les points névralgiques du quartier comme la place Bockstael sont bien souvent vide de toute 
dynamique sociale et économique. Ce sont pourtant les véritables entrées du quartier qui devraient fonctionner 
comme des nœuds dynamiques reliant les différents sous-quartiers. Ils ne demandent qu’à être (ré)investi. Le cas 
du square Prince Léopold (en dehors du périmètre) est un exemple intéressant de réappropriation positive de 
l’espace. Le décloisonnement des différentes catégories de la population et le dialogue entre citoyens, 
associations et institutions par la mise en place de groupes de parole ont permis de mieux vivre ensemble. Le parc 
a recouvré son rôle central de pôle de rencontre et de détente, élément essentiel pour la cohésion sociale. Il est 
nécessaire de refonder une identité collective qui soit fondée sur une cohésion sociale solide et renforcer les 
réseaux locaux couvrant le périmètre.

12.2.4 Les espaces de proximité de qualité 
Le périmètre reprend les quartiers densément construits et habités de Laeken (Vieux Laeken Est et Vieux Laeken 
Ouest). Il est entouré, au nord, d’un chapelet d’espaces verts publics. Les plus proches sont les jardins du 
Fleuriste du Stuyvenberg adossé au parc de Laeken, le parc de la Jeunesse dans le prolongement du parc Roi 
Baudouin, et le Square Prince Léopold dont le centre a été aménagé en un vaste espace vert avec des aires de 
loisirs pour tous les âges. Mais il y a un véritable manque d’aménagements pour permettre aux habitants du 
périmètre de rejoindre ces espaces en toute sécurité, à pied comme à vélo. Casses-vitesse, plateaux de 
circulation surélevés, panneaux de signalisation pour marquer le caractère familial de certains espaces et autres 
font grandement défaut jusqu’aux abords même des places et des parcs. Le trafic automobile et les nombreuses 
entorses au code de la route rendent le cheminement jusqu’à ces espaces publics relativement ardu pour la 
mobilité douce. Le périmètre manque par ailleurs d’espaces (verts) de proximité, pour les jeunes comme pour les 
moins jeunes. Beaucoup d’enfants sont contraints de jouer sur le pas de la porte par manque d'espaces où ils 
puissent se rendre non accompagnés. Les personnes âgées regrettent l’absence d’endroits où s’asseoir 
tranquillement pour profiter du temps, converser ou tout simplement s’arrêter en chemin. Il semble d’autre part y 
avoir peu de diversité au niveau des types d’aires de jeux et un manque certain d’espaces pour les tous petits et 
les adolescents alors qu’il existe une forte demande d’espace accessible pour jouer au football, faire du sport ou 
pour tout simplement jouer dehors dans un environnement sécurisé. 

Il est difficile dans un périmètre densément construit comme celui-ci de rajouter de l’espace public mais il est 
possible de créer une série de petits espaces de proximité accessibles pour tous qui feraient le lien entre l’habitat 
et les grands espaces verts alentours. Il peut s’agir d’une friche ou d’une oreille de trottoir élargie à l’angle de deux 
rues, de quelques bancs ou de l’aménagement de potagers collectifs. Aussi l’utilisation multiple de l’espace est 
une piste intéressante à exploiter. On peut imaginer des terrains de foot ou de basket sur des parkings inutilisés 
durant les heures de fermeture. Ou repenser l’aménagement de l’espace public pour palier à son manque 
d’utilisation et permettre l’organisation d’activités ludiques, sportives ou culturelles en réponse aux besoins et aux 
exigences des habitants à court, moyen et long terme. La place Bockstael pourrait très bien être repensée dans ce 
sens. D’autre part le réseau de cheminements sécurisés pour rejoindre les espaces verts doit être repensé et les 
liens de mobilité douce entre les zones d’habitat et les zones de détente et de jeux alentours améliorés. 

12.2.5 Le contrôle social dans l’espace public 
Le climat d’insécurité est généré par des facteurs tels que la fréquentation, l’appropriation, l’aménagement, l’état 
ou encore la gestion de l’espace public. Si le trafic de drogue demeure important, boulevard Emile Bockstael par 
exemple, il semble avoir diminué et la consommation devenue plus discrète. La petite délinquance reste réelle, les 
personnes âgées la cible préférée et les casses de voitures récurrents. La rue Fransman, le place Bockstael, la 
place Joseph Benoît Willems ou le passage Chambon sont régulièrement mentionnés comme peu fréquentables. 
Ce sont tous des espaces dont la qualité laisse à désirer d’une manière ou d’une autre, que ce soit le manque 
d’éclairage, de lisibilité des lieux, les problèmes de propreté, d’entretien et/ou l’état des voiries et du bâti. Ces 
endroits ont perdu leur attrait et sont désertés par le grand public. Le contrôle social y est pratiquement inexistant 
(surtout en soirée), laissant libre cours à l’occupation de l’espace par des rassemblements parfois inquiétants et à 
la petite délinquance. 
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Un travail de (ré)appropriation de l’espace public est nécessaire. L’implication et la participation citoyenne dans 
l’utilisation de ces lieux, comme celle des divers autres acteurs de terrain, sont essentielles pour rétablir un certain 
contrôle social et renforcer la viabilité des espaces. La situation de la place Joseph Benoît Willems en est un bon 
exemple. Déjà décrite comme problématique la cohésion sociale de cette place s’est encore fragilisée par la 
disparition de la maison des jeunes Montana et le déménagement de Groupe d’Entraide Scolaire de Laeken 
(GESL), par la désertion du public et l’appropriation de l’espace par des bandes de jeunes. Mais l'aménagement 
urbain et la gestion de l’espace jouent également un rôle dans l’utilisation que l’on fait d’un lieu public. Le manque 
d’éclairage et de lisibilité de l’espace transforment la place Bockstael en un véritable no man’s land dès la tombée 
de la nuit. La gestion des lieux publics est un point souvent relevé comme problématique par les utilisateurs. Le 
manque d’entretien (dégâts, poubelles, parterres, etc.) et de surveillance poussent à l’abandon des lieux publics. 

La perception d’insécurité est aussi liée à un ressenti personnel qui varie selon l’âge, la situation socio-
économique, le vécu et autres facteurs propres à la personne. Mais cette perception est à considérer avec 
précaution car il existe une tendance à amplifier une réalité par un sentiment subjectif de l’imaginaire individuel ou 
collectif. Le sentiment d’insécurité est souvent dû à un manque de compréhension de son environnement. Il s’agit 
de poursuivre les projets de convivialité, de rapprochement interculturel et intergénérationnel mis en place par des 
associations sur le terrain pour surpasser cette incompréhension par le renforcement de la cohésion sociale.

12.2.6 Les enfants et les adolescents 
La prise en charge des enfants et des adolescents connaît de grandes lacunes dans le périmètre, que ce soit au 
niveau des loisirs comme de l’éducation et de l’encadrement. S’il faut impérativement consolider et améliorer les 
structures existantes comme mentionné dans le paragraphe 12.2.1, il est également nécessaire de prévoir des 
équipements supplémentaires. Il y a un manque flagrant d’équipements de type « accès libre », c’est-à-dire des 
salles de sport, de cinéma, culturelles et autres. Mais il y a aussi un grand besoin d’activités ludiques et éducatives 
pour les enfants et un besoin de prise en charge spécifique des adolescents, principalement durant les weekends 
et les périodes de vacances scolaires. Ces derniers ont besoin d’un encadrement leur permettant de participer 
activement à la vie publique, de leur donner les moyens pour pouvoir monter des projets qui leurs sont propres et 
de se développer de façon responsable vers la vie active. Plusieurs pistes ont été lancées à ce sujet comme le 
développement d’une dynamique « inter-associative » pour mieux répondre à la demande de loisirs et de 
vacances, l’occupation plus assidue de l’espace public pour des activités temporaires. Par ailleurs le réseau de 
ludothèques et magasins de seconde main n’est pas assez développé. Il manque des structures permettant aux 
familles de découvrir, de louer ou encore d’acquérir des jeux à des prix modiques et en bon état. 

L’autre problème de prise en charge concerne le manque d’infrastructures d’accueil et d’encadrement des tout 
petits comme des enfants et des adolescents. Les crèches, garde-malade et autres mais également les écoles 
maternelles et primaires manquent de places et le coût de l’inscription est souvent problématique pour le revenu 
moyen du périmètre. Les écoles de devoirs doivent bien souvent pallier le manque de classes passerelles pour les 
primo-arrivants. Mais elles doivent aussi faire face à un accroissement des demandes d’inscriptions auxquelles 
elles ne peuvent plus répondre par manque d’effectifs et de locaux adéquats. On observe d’autre part un 
décrochage scolaire important, un grand nombre de jeunes qui ne finissent pas leurs secondaires, une immobilité 
certaine et un manque d’autonomie. Il en résulte qu’un jeune sur deux est au chômage, une isolation des individus 
face au problème de l’insertion socio-professionnelle et un glissement progressif vers l’économie parallèle. Il s’agit 
de renforcer les structures d’encadrements des jeunes, par exemple par la création de réseaux de transition de 
l’école au milieu du travail.

12.2.7 Les problèmes d’incivilités 
On dénombre plusieurs types d’incivilités récurrentes dans le périmètre dont le volet propreté est certainement le 
plus flagrant. C’est un enjeu important car s’il touche à des aspects sanitaires et environnementaux, il met aussi à 
mal l’image du quartier et contribue au sentiment d’insécurité. La Ville de Bruxelles a lancé maintes initiatives pour 
sensibiliser les habitants : comités de propreté, campagnes de sensibilisation comme la « semaine de la 
propreté », augmentation du nombre de passages des balayeurs de rue et du nombre de poubelles, amélioration 
du ramassage des encombrants, etc. Mais le problème persiste et semble même augmenter : du simple crachat 
aux crottes de chiens et jets de détritus en tous genres. Les talus du chemin de fer sont de véritables dépotoirs et 
on observe la présence de plusieurs dépôts clandestins, entre autres dans les rues des Palais Outre-Ponts, de 
Molenbeek et Stéphanie. C’est un véritable défi à relever qui demande indéniablement la poursuite des initiatives 
et actions de sensibilisation de la population, adultes comme enfants, mais de façon peut-être plus assidue.
D’autre part il semble nécessaire d’accroitre la surveillance avec une prise en charge plus rigoureuse des 
infractions à la propreté publique. Mais il y a aussi un autre aspect qui mérite réflexion, c’est l’espace qu’exige le tri 
sélectif des déchets et qui fait cruellement défaut dans un quartier densément peuplé avec des logements parfois 
très exigus... 

Les infractions au code de la route et l’hégémonie de l’automobile sur l’espace public sont aussi fréquemment 
relevées. Le non-respect des limitations de vitesses, des feux ou des priorités comme les voitures mal garées 
entravent régulièrement le cheminement des piétons, des personnes à mobilité réduite comme des cyclistes. Il 
faudrait repenser l’espace public en faveur de la mobilité douce avec une attention particulière pour les abords des 
places et des espaces verts comme le parc de l’ancienne gare de Laeken. Il est par ailleurs nécessaire ici aussi 
d’accroître la surveillance et de renforcer les mesures de répression. 
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Le dernier point régulièrement soulevé dans les rencontres avec les habitants concerne les incivilités de la part 
des jeunes. Celles-ci valent la peine d’être mentionnées car elles sont à l’origine des différents sentiments négatifs 
à leur égard. Beaucoup de ces jeunes sont désœuvrés et trainent dans les rues à la recherche d’une occupation 
quelconque. Comme mentionné dans le paragraphe 12.2.6 il est important de développer une sérieuse prise en 
charge de cette tranche de la population. Il faut toutefois faire attention aux généralisations car tous les jeunes ne 
se trouvent pas dans cette situation.  

12.3 Conclusions 
La notion d’enclavement semble être un facteur déterminant pour le quartier dans lequel se situe le périmètre 
d’étude. Les différentes problématiques soulevées et les pistes d’actions proposées y ont toutes attrait de près ou 
de loin, qu’il s’agisse de clivages géographiques, communautaires, socio-économiques et générationnels ou de la 
qualité et de l’utilisation de l’espace public. 

Les raisons de cet enclavement peuvent être résumées en 5 points distincts : 
- les barrières physiques que forment le Canal par rapport au centre ville et les chemins de fer dans le périmètre, 
- les regroupements communautaires qui se caractérisent par une territorialité3 et une immobilité culturelle et 

générationnelle, 
- le tissu commercial qui se communautarise4,
- le manque d’espaces de rencontre et de socialisation intérieurs comme extérieurs de qualité et 
- la qualité de l’espace public en terme d’aménagement et de gestion (éclairage, verdurisation, propreté, etc.). 

Il s’agit de renforcer le lien avec le centre de la ville et de décloisonner les sous-quartiers en : 
- renforçant la cohésion sociale en favorisant les rencontres, les échanges, 
- redonnant une identité propre au quartier pour recréer et renforcer les liens entre les différents « mini quartiers », 
- dédiant des espaces publics à la création de véritables lieux de rencontre et d’appropriation positive, 
- complétant les espaces de loisirs existants (intérieurs et extérieurs) par des espaces de proximité de qualité, 
- améliorant la prise en charge des enfants hors temps scolaire, 
- créant des espaces pour accueillir les jeunes, où ils puissent se sentir chez eux, 
- développant des outils de participation pour créer un sentiment d’appropriation auprès des habitants. 

3 le périmètre d’étude connaît une grande diversité de communautés regroupées en « mini-quartiers » distincts comme par 
exemple la rue Fransman, le tronçon du boulevard Bockstael entre la place Bockstael et la gare de Bockstael, le square Léopold,
le haut de la rue Marie-Christine, la place Willems et le passage Chambon 


